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Conditions de fonctionnement

L’année 2009 a été marquée à la fois par une augmentation sans précédent du nombre de 
saisines de la Commission enregistrées entre le 1er janvier et le 31 décembre, passant de 152 
en 2008 à 228 en 2009 (soit 50 % de plus) et par la remise en cause concomitante de son 
existence à travers un projet de loi organique présenté par le gouvernement le 9 septembre 
2009. Dans le même temps, le mandat de six de ses membres est arrivé à son terme entre la fin 
d’année 2009 et le début d’année 2010, et sa secrétaire générale, présente depuis la création 
de l’institution en 2000, a quitté ses fonctions au 31 août 2009.

Dans ce contexte particulier, la Commission a renouvelé sa composition et maintenu son acti-
vité, rendant au cours de l’année 2009 plus d’avis qu’en 2008 (153 avis contre 147), à moyens 
constants. Elle a également mis l’accent sur la formation des personnels qu’elle contrôle en 
multipliant les interventions dans les centres de formation.

Au-delà de la présentation par services contrôlés, tenant compte du volume et de la récurrence 
des problématiques soulevées par les plaignants et des constats réalisés dans les 153 dossiers 
qu’elle a traités au cours de l’année, la Commission a réalisé une synthèse des avis adoptés 
depuis sa création concernant l’usage des matériels de contrainte et de défense par les forces 
de l’ordre (cf. p. 66). Le choix de cette étude s’est imposé au regard de l’émergence de nouveaux 
matériels (lanceurs de balles de défense, pistolet à impulsion électrique, divers types de gre-
nades, utilisation de casques), de la gravité des dommages corporels occasionnés par certains 
d’entre eux et par l’augmentation du nombre de saisines de la Commission concernant des 
allégations d’utilisation abusive de ces matériels.

Sur les 153 dossiers traités en 2009 :
- 111 concernaient la police nationale ;
- 19 la gendarmerie nationale ;
- 19 l’administration pénitentiaire ;
- 1 la police municipale ;
- 1 un service de sécurité privée ;
- 1 un service de surveillance des transports ;
- 1 les douanes.

Ces 153 dossiers ont donné lieu à :
- 120 avis avec ou sans recommandations, dont 78 avis (65 %) dans lesquels la Commission 
a constaté un ou plusieurs manquements à la déontologie et 42 (35 %) pour lesquels aucun 
manquement n’a été constaté ;
- 33 décisions d’irrecevabilité (classement sans suite (1), hors délai (2), hors compétence (3)).

La Commission a transmis, afin qu’ils envisagent des poursuites disciplinaires, 26 de ses 
avis aux ministres de tutelle (saisines 2006-54, 2007-35, 2007-46, 2007-61,  2007-137, 
 2008-25/2008-29, 2008-48, 2008-55, 2008-59, 2008-77, 2008-83, 2008-85, 2008-93, 
2008-103, 2008-117, 2008-135, 2008-137, 2008-146, 2008-149, 2009-05, 2009-11,  2009-25, 
2009-35, 2009-59, 209-121), et 18 avis pour que les agents mis en cause reçoivent des let-
tres d’observations (saisines 2007-94, 2008-46, 2008-62, 2008-69, 2008-94, 2008-108, 
 2008-112, 2008-114, 2008-125, 2008-132, 2008-136, 2008-148, 2009-06, 2009-13, 2009-16, 
2009-40, 2009-42).
De même, la Commission a transmis 18 de ses dossiers aux procureurs généraux, compétents 
en matière disciplinaire pour les actes de police judiciaire exercés par les OPJ (4) (saisines 
2008-25/2008-29, 2008-48, 2008-82, 2008-83, 2008-85, 2008-94, 2008-96, 2008-103, 
2008-108, 2008-117, 2008-125, 2008-146, 2008-148, 2008-149, 2009-13, 2009-25, 2009-121).
La CNDS a saisi les procureurs de la République dans 4 de ses affaires, afin que ceux-ci envi-
sagent l’opportunité de poursuites pénales (saisines 2007-46, 2008-25/2008-29, 2008-93, 
2008-135).

Elle a saisi le Contrôleur général des lieux de privation de liberté en application de l’article 6 de la loi 
n° 2007-1545 du 30 octobre 2007 de 15 dossiers (saisines 2007-101, 2007-131, 2008-5, 2008-6, 
2008-48, 2008-62, 2008-83, 2008-90, 2008-112, 2008-151, 2009-1, 2009-25, 2009-30, 2009-36, 
2009-66), la Commission nationale de l’informatique et des libertés de 2 affaires (2008-1, 2009-14) 
et la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité sur 1 dossier (2008-10).

Entre les 1er janvier et 31 décembre 2009, la Commission a enregistré 228 saisines. Ses mem-
bres ont procédé à 473 auditions (451 en 2008) et effectué 22 déplacements, dont un outre-
mer, à l’occasion desquels ils ont visité :
- les centres de rétention administrative de Bordeaux et de Morne Verguain – Les Abymes 
(Guadeloupe) ;

1. Le classement sans suite intervient lorsque le plaignant ne souhaite plus donner suite à sa réclamation ou s’il demeure  
introuvable et que le recueil de ses observations est indispensable au traitement du dossier.
2. Ne sont recevables que les réclamations transmises à la CNDS dans l’année qui suit les faits (art. 4, al. 1er, loi du 6 juin 2000).
3. Réclamations portant sur des services ne relevant pas de la compétence de la CNDS.
4. Officiers de police judiciaire.



CNDS Rapport 20098 CNDS Rapport 2009 9

Bilan d’activité 2009

- le local de rétention administrative de Saint-Louis ;
- la « souricière » (par deux fois) et le « dépôt » du palais de justice de Paris ;
- le commissariat Auvare à Nice, les locaux de la direction interrégionale de la police judiciaire de 
Guadeloupe à Morne Verguain – Les Abymes ;
- l’unité pour malades difficiles de Sarreguemines (par deux fois) ;
- les maisons d’arrêt de Saint-Maur, Valence, Mulhouse, Bois d’Arcy et Valenciennes ;
- les centres pénitentiaires de Liancourt (par deux fois), Maubeuge et Lannemezan ;
- la maison centrale d’Ensisheim ;
- le centre de détention de Bédenac.

AugmentAtion sAns précédent du nombre de sAisines et mAintien de l’Activité  
à moyens constAnts 

En 2009, le nombre de saisines s’est accru de 50 % par rapport à 2008. Plusieurs hypothè-
ses peuvent être avancées pour expliquer cette augmentation : la notoriété grandissante de la 
Commission, la médiatisation de certaines affaires rendant d’autant plus visibles les activités 
de sécurité, la confiance des parlementaires et des autorités administratives auteurs de sai-
sines, combinée à une contestation croissante des citoyens confrontés à des personnes exer-
çant une mission de sécurité, enfin la possibilité ouverte à certaines autorités administratives 
indépendantes de saisir la CNDS : le Défenseur des enfants depuis 2003, le Médiateur de la 
République et le Président de la HALDE depuis 2007, le Contrôleur général des lieux de privation 
de liberté depuis 2008.
L’analyse consistant à faire un parallèle entre l’augmentation du nombre de saisines de la 
Commission et l’augmentation hypothétique des manquements à la déontologie par les per-
sonnes exerçant une mission de sécurité n’est pas vérifiable, au regard du nombre de saisines 
qui reste faible par rapport au nombre d’interventions pouvant appeler un contrôle de la CNDS.

Malgré la surcharge de travail engendrée par cet accroissement soudain du nombre de saisines, 
les membres et les personnels de la Commission sont parvenus, à moyens constants (14 mem-
bres, 8 emplois à temps plein et 2 à temps partiel, 2 stagiaires, un budget 2009 de 764 473 e) à 
rendre des conclusions dans 153 dossiers au cours de l’année, soit 6 de plus qu’en 2008. Il n’en 
reste pas moins que le stock de saisines ne cesse d’augmenter, la Commission ne disposant 
pas de moyens humains suffisants pour rendre dans une année autant d’avis qu’elle reçoit de 
saisines. Il est, à ce titre, regrettable de constater que le délai moyen de traitement des dossiers 
se situe à 11,5 mois, malgré les efforts entrepris pour réduire ce délai. 

remise en cAuse de l’existence de lA commission

La Commission a appris le 9 septembre 2009, par un communiqué de presse publié par le gou-
vernement, qu’un projet de loi déposé au Sénat le même jour proposait sa disparition par l’abro-
gation de la loi du 6 juin 2000. Le projet prévoit de confier la mission de contrôle de la déontologie 
de la sécurité à une nouvelle autorité indépendante, constitutionnelle : le Défenseur des droits. 
La Commission regrette de n’avoir été consultée à aucun moment lors de la phase d’élaboration 
de ce texte. Elle a émis de sérieuses réserves sur les disparitions envisagées en publiant tout 
d’abord un communiqué de presse le 22 septembre 2009, puis un bilan le 24 novembre 2009, 
dans lequel elle présente notamment ses réflexions sur ses réalisations et son avenir.

En l’état actuel du texte, la Commission a relevé que le projet de loi prévoit le transfert de ses attri-
butions à une seule personne, le Défenseur des droits, nommé en conseil des ministres, à charge 
pour lui, lorsqu’il intervient en matière de déontologie, de consulter un collège de trois personna-
lités désignées respectivement par le Président de la République, le Président de l’Assemblée 
nationale et le Président du Sénat, en raison de leur compétence dans le domaine de la sécurité. 
Par comparaison avec son propre statut, la CNDS constate que cette nouvelle organisation :

1- n’offre aucune des garanties d’impartialité objective tenant au mode de désignation de ses 
membres, qui, pour treize d’entre eux sur quatorze, sont nommés par des autorités indépen-
dantes du pouvoir exécutif et, à l’exception du président et des parlementaires, de toute auto-
rité politique ;

2- fait disparaître le caractère multidisciplinaire de sa composition, qui lui a permis de regrouper 
des juristes, avocats ou magistrats, un professeur de médecine légale, des universitaires et cher-
cheurs, d’anciens responsables de la police et de l’administration pénitentiaire, ayant tous eu à 
connaître dans l’exercice de leur profession des problèmes de déontologie des forces de sécurité, 
chacun apportant dans une approche différente ses connaissances et expériences propres ;

3- ne comporte aucune précision sur la qualité des délégués du Défenseur des droits pouvant 
intervenir pour instruire et participer au règlement des affaires en matière de déontologie ;

4- permet aux autorités mises en cause de s’opposer à la venue du Défenseur des droits dans 
les locaux dont ils sont responsables pour des motifs tenant « aux exigences de la défense 
nationale ou de la sécurité publique ou dans le cas de circonstances exceptionnelles », cette 
disposition ayant pour conséquence de donner désormais à ces autorités la faculté de se sous-
traire à tout contrôle qui pourrait les gêner ;
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5- interdit toute investigation sur des réclamations émanées de personnes ou associations 
témoins de manquements déontologiques ou de graves irrégularités en matière de reconduite 
à la frontière en raison de l’impossibilité d’avertir les victimes de ces faits et d’obtenir leur 
accord lorsque, entre-temps, elles auront été expulsées ;

6- donne au Défenseur des droits le pouvoir arbitraire de rejeter toute requête sans avoir à 
motiver sa décision ni respecter le principe de la contradiction ;

7- va diluer au sein d’une institution omnicompétente des attributions spécifiques nécessitant 
des connaissances et une approche particulières dans le domaine sensible des rapports entre 
les citoyens avec les forces de sécurité, les manquements commis dans l’usage de la force 
légale n’appelant ni « transaction » ni « règlement en équité » ;

8- dote le Défenseur des droits d’un pouvoir d’injonction factice, puisque dans l’article 21 qui lui 
octroie ce pouvoir, il est prévu : « S’il n’est pas donné suite à son injonction, le Défenseur des droits 
peut rendre publiques ses recommandations, ses injonctions et la réponse de la personne publi-
que ou de l’organisme mis en cause, sous la forme d’un rapport spécial », pouvoir dont dispose 
déjà la Commission et qu’elle a utilisé à une reprise en 2009 dans la saisine 2009-23 concernant 
les mesures de sécurité prises pour assurer la surveillance d’une personne blessée au cours de 
son interpellation, à la suite de son évasion de prison (voir encadré ci-contre) ;

9- permet d’opposer au Défenseur des droits le secret de l’enquête ou de l’instruction, alors que, 
selon la loi du 6 juin 2000, seule l’autorité judiciaire peut refuser son accord pour la communi-
cation à la CNDS des pièces qu’elle détient, cette communication relevant donc d’un régime 
particulier et non du régime général du secret de l’instruction.

La CNDS considère que sur chacun des points qui précèdent, la réforme projetée marque 
un recul des garanties démocratiques qu’elle offrait aux citoyens, pour le respect de leurs 
droits fondamentaux. Elle rappelle enfin que son existence et la qualité de son action ont été 
saluées par les institutions internationales – notamment le Commissaire européen aux droits 
de l’Homme –, la Commission nationale consultative des droits de l’Homme et les organisa-
tions non-gouvernementales attachées à la défense des droits de l’Homme, dont plusieurs ont 
exprimé le souhait de voir ses compétences et ses moyens élargis.

M. C.K., gravement blessé par balle au cours de son évasion,  
menotté à son lit pendant son hospitalisation
SaiSine 2009-23

Le Président de la Commission a, le 19 février 2009, mandaté un de ses membres pour effec-
tuer des vérifications sur place. à l’hôpital Henri-Mondor de Créteil (94), l’accès à la chambre 
du blessé lui a été refusé. Le 16 avril 2009, la Commission a adressé au ministre de l’Intérieur, 
de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, un avis dans lequel elle lui a fait part de 
« la volonté délibérée de la part de fonctionnaires relevant du ministère de l’Intérieur, néces-
sairement informés de la démarche de la Commission, de s’opposer à l’accomplissement, 
par un de ses membres, de vérifications sur place, violant ainsi les articles 5, deuxième alinéa 
et 6 de la loi du 6 juin 2000 ».
La Commission a recommandé que soient rappelées à ces fonctionnaires, quel que soit leur 
niveau hiérarchique, les obligations résultant pour eux de la loi du 6 juin 2000 et a élevé une 
vigoureuse protestation pour l’entrave inadmissible ainsi portée à l’exercice de sa mission. 
Cette entrave pouvant être constitutive d’une infraction pénale prévue à l’article 15 de la loi 
du 6 juin 2000, la Commission a transmis son avis au procureur de la République.

Dans la réponse à l’avis de la Commission, en date du 15 juin 2009, le ministre de l’Intérieur 
indique que si le rapporteur désigné par la Commission n’a pu se rendre auprès du détenu pour 
vérifier ses conditions d’hospitalisation, « c’est en raison d’une mauvaise orientation de ses 
démarches. En effet, loin de chercher à entraver la mission de la Commission, le préfet du Val-
de-Marne a attendu, en vain, d’être contacté par le représentant de la CNDS ».

La Commission a considéré qu’elle ne pouvait se satisfaire d’une telle réponse, tant pour des 
raisons de principe qu’au regard d’éléments factuels. Elle a rappelé qu’elle tient des articles 
5 et 6 de la loi du 6 juin 2000 le droit de procéder à des vérifications sur place et que celles-ci 
peuvent, à titre exceptionnel, être réalisées sans préavis. Les contacts préalables pris avec 
diverses autorités n’étaient donc pas des demandes d’autorisation, celles-ci n’ayant pas lieu 
d’être. La visite du détenu par un membre de la Commission, muni d’une lettre de mission et 
pouvant justifier de sa qualité, n’avait donc pas à être autorisée ou acceptée par l’autorité 
préfectorale, le rôle de celle-ci étant limité à rappeler aux fonctionnaires en service sur place 
leur obligation légale de laisser s’effectuer la visite.
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composition renouvelée

M. Francis LINTANFF, directeur des services pénitentiaires en retraite, a été désigné en qua-
lité de personnalité qualifiée, en remplacement de Mme Catherine WIHTOL DE WENDEN, dont le 
mandat a pris fin le 25 septembre 2009.

M. Jean-Pierre DINTILHAC, président de chambre honoraire à la Cour de cassation, a été dési-
gné conjointement par le premier président de la Cour de cassation et le procureur général 
près cette cour, en remplacement de Mme Dominique COMMARET, dont le mandat a pris fin le 
13 janvier 2010.

M. Jean-Pierre HOSS, conseiller d’état, a été désigné par le vice-président du Conseil d’état pour 
remplacer M. Philippe MARCHAND, dont le mandat a pris fin le 13 janvier 2010.

M. Bruno REMOND, conseiller-maître à la Cour des comptes, a été désigné par le premier pré-
sident de la Cour des comptes pour remplacer M. Louis GAUTIER, dont le mandat a pris fin le 
28 janvier 2010.

Les mandats de M. Jean-Patrick COURTOIS, sénateur de Saône-et-Loire, et de M. Jean-Claude 
PEyRONNET, sénateur de la Haute-Vienne, ont pris fin le 4 février 2010. La désignation de deux 
sénateurs par le président du Sénat était toujours en cours au jour de la rédaction du présent 
rapport.

M. Benoît NARBEy a été nommé secrétaire général, pour remplacer Mme Nathalie DUHAMEL, qui 
a quitté ses fonctions le 31 août 2009. 

Mlle Samantha ENDERLIN, ainsi que Mlle Estelle FAURy, ont été recrutées en tant que rappor-
teurs-adjoints, respectivement au mois de septembre 2009 et de janvier 2010.

contribution renforcée à lA formAtion 

La Commission est convaincue de l’importance de sa participation à la formation des person-
nes exerçant une activité de sécurité sur le territoire de la République. Elle contribue ainsi à 
promouvoir les bonnes pratiques, elle alimente la réflexion sur la mise en œuvre des règles 
de déontologie et engage un dialogue avec ces personnels dans un autre cadre que celui des 
auditions réalisées à l’occasion de ses saisines.

Le Président de la CNDS est intervenu dans les écoles de formation des commissaires et des offi-
ciers de la police nationale de Saint-Cyr au Mont-d’Or et Cannes-écluse. Le Secrétaire général est 
intervenu devant les étudiants en master 2 droit de l’exécution des peines et droits de l’Homme, 
ainsi que devant les élèves de la classe préparatoire intégrée de l’école nationale d’administra-
tion pénitentiaire et la 38ème promotion d’élèves directeurs des services pénitentiaires.

Plusieurs délégations étrangères en voyage d’étude sur les procédures disciplinaires ou sur la 
transposition d’autorités indépendantes de contrôle de la police dans leur pays ont été reçues 
à la Commission, à la demande du ministère de l’Intérieur.

Les membres et personnels de la Commission ont été reçus, le 30 novembre 2009, au fort 
de Montlignon, à Andilly, où se trouve le centre national de tir, pour une présentation des dif-
férents moyens de force intermédiaire, organisée conjointement par la direction de la forma-
tion de la police nationale et l’Inspection générale de la police nationale, à la demande de la 
Commission. 
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Statistiques 2009
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Rapport
2001

Rapport
2002

Rapport
2003

Rapport
2004

Rapport
2005

Rapport
2006

Rapport
2007

Rapport 
2008

Rapport 
2009

Nombre d’affaires  
enregistrées

19 40 70 97 108 140 144 152 228

Dossiers traités  
dans le rapport annuel

12 24 52 82 68 102 117 147 153

Dossiers traités  
au cours de l’année 
d’enregistrement

12 18 38 51 27 32 38 30 53

Saisines enregistrées 
lors d’années  
antérieures et traitées 
dans le rapport annuel

0 6 14 31 41 70 79 117 100

N.B. : La Commission ayant parfois été sai-
sie d’une même affaire par plusieurs parle-
mentaires ou institutions, le nombre total 
de saisines (159) est supérieur au nombre 
total de dossiers traités en 2009 (153).

Répartition 
géographique 
des saisines 
traitées  
en 2009

N. B. : Le nombre total de saisines sur la carte (155) est supérieur au nombre de saisines traitées en 2009 (153), 
une saisine concernant 3 régions différentes (saisine 2008-5).
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Les avis 2009
Police et gendarmerie nationales
focus sur lA gArde à vue

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a estimé utile d’examiner plus particuliè-
rement la question de la garde à vue, s’agissant d’une mesure à la fois nécessaire et éminem-
ment attentatoire à la liberté individuelle et qui a connu une progression importante puisque, 
selon les chiffres du ministère de l’Intérieur, près de 600 000 personnes ont été placées en 
garde à vue en 2009, ce chiffre ne tenant compte ni des mesures en outre-mer, ni de celles 
découlant des infractions routières.

La garde à vue est une mesure de privation de liberté décidée par un officier de police judiciaire 
(OPJ), motivée par les nécessités de l’enquête. 

Les articles 63 et 77 du code de procédure pénale (C.proc.pén.) présentent les délais maxi-
mums de droit commun : 24 heures, avec une prolongation possible de 24 heures, soit 48 heures. 
Les cas spécifiques liés notamment au terrorisme et à la criminalité en bande organisée et 
entraînant des gardes à vue pouvant durer six jours n’ont jamais été soumis à la Commission.

Lors de la notification du placement en garde à vue, la personne est informée : 
- de la nature de l’infraction sur laquelle porte l’enquête – article 63-1 C.proc.pén. ; 
- du droit de faire prévenir, par téléphone, « une personne avec laquelle elle vit habituellement 
ou l’un de ses parents en ligne directe, l’un de ses frères et sœurs ou son employeur » – article 
63-2 C.proc.pén. ; 
- du droit de demander un examen médical – article 63-3 C.proc.pén. ; 
- du droit de s’entretenir avec un avocat – article 63-4 C.proc.pén.

De manière récurrente, depuis sa création, la CNDS est régulièrement saisie d’allégations de 
manquements à la déontologie dans le déroulement de la garde à vue dans les locaux de police 
et de gendarmerie, qui, outre les conditions matérielles, concernent notamment : 
- l’opportunité de la mesure de garde à vue ; 
- la durée de la garde à vue ; 
- le recours à la fouille à nu en l’absence de cadre légal ; 
- le suivi médical ; 
- la présentation déloyale de personnes mises en cause ; 
- la fidélité des propos dans les procès-verbaux d’audition.

Opportunité de la mesure de garde à vue
>> SaiSineS 2007-16 ; 2007-94 ; 2007-134 ; 2008-48 ; 2008-50 ; 2008-99 ; 2008-117 ; 2008-137 ; 
2008-144 ; 2009-25

Le constat du non-respect de la lettre de l’article 63 du code de procédure pénale conduit à 
rappeler que « l’OPJ peut, pour les nécessités de l’enquête, placer en garde à vue toute personne 
à l’encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a 
commis ou tenté de commettre une infraction ». 
Ce texte de droit interne est conforté par l’article 5 de la convention européenne des droits de 
l’Homme : « Nul ne peut être privé de sa liberté, sauf (...) s’il a été arrêté et détenu en vue d’être 
conduit devant l’autorité judiciaire compétente, lorsqu’il y a des raisons plausibles de soupçon-
ner qu’il a commis une infraction ».

Si la décision de placer quelqu’un en garde à vue est un prérogative de l’OPJ, celui-ci doit en informer 
le procureur de la République dès le début de celle-ci (art. 63 al. 1er C.proc.pén.), afin de permettre 
à ce dernier d’exercer son contrôle (art. 12 et 41 al. 3 C. proc.pén.) et, le cas échéant, d’ordonner la 
mise en liberté de l’intéressé. Toutefois, la décision du parquet est très largement influencée par les 
indications que l’OPJ porte à sa connaissance, ce qui impose à ce dernier une grande objectivité.

Mme J.D-V., après un accrochage avec un véhicule de police et son 
interpellation, fait 17 Kms seule à bord de son véhicule pour se rendre au 
commissariat. Elle y est placée en garde à vue pour « tentative de fuite »
SaiSine 2008-137

Le 9 avril 2008, au matin, Mme J.D-V., déléguée médicale, se rendait en voiture à Moy-de-l’Aisne 
(02), lorsque son véhicule aurait légèrement accroché un véhicule de police occupé par deux fonc-
tionnaires, selon les déclarations de ceux-ci. Après une discussion, dont la teneur n’a pu être établie 
par la Commission, les trois personnes sont convenues de se rendre au commissariat distant de 
dix-sept kilomètres, qu’elles ont rejoint à bord de leurs véhicules respectifs. Vers 9h30, Mme J.D-V. a 
été soumise à un éthylotest, qui s’est révélé négatif. Elle a attendu dans une salle du commissariat, 
circulant librement entre cette salle et son véhicule stationné devant le commissariat.
Peu après, elle a été informée qu’elle était placée en garde à vue, accusée d’avoir tenté de 
prendre la fuite juste après l’accrochage avec le véhicule de police.
L’officier de police judiciaire, M. F.P., a expliqué à la Commission sa décision de placer Mme J.D-V. 
en garde à vue en raison du nombre d’affaires en cours (trois), empêchant son audition immé-
diate, et au regard de la gravité de l’infraction de délit de fuite reprochée. Il a ajouté que l’infrac-
tion étant contestée, il fallait également entendre les fonctionnaires.
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La Commission a déploré cette décision et a rappelé les termes de la circulaire du 11 mars 
2003 : la garde à vue est une mesure restrictive de liberté prise pour les « nécessités de l’en-
quête », et non pour pallier des déficiences d’organisation ou de moyens.

Le 18 avril 2008, M. F.B. (5) s’est présenté à la brigade de gendarmerie de Chauny (02) vers 9h00. 
Il a été reçu par l’adjudant N.V., qui lui a indiqué qu’il avait été mis en cause par deux amis, 
M. M.C. et M. A.E.H. dans une bagarre qui s’était déroulée le 5 avril 2008 dans un magasin, entre 
un groupe de jeunes d’origine magrébine et un groupe de skinheads néonazis. Vers 10h15, il a 
été placé seul, derrière une glace sans tain, pour être présenté à un témoin, qui a indiqué que 
M. F.B. était présent dans le magasin et avait saisi un balai, précisant : « Je ne peux dire s’il a 
donné ou reçu des coups. » Sur la base de ces trois témoignages, M. F.B. a été placé en garde à 
vue à 10h15, avec effet rétroactif à l’heure de son arrivée à la brigade. à la lecture des procès-
verbaux d’audition, il apparaît que MM. M.C. et A.E.H. ont indiqué que M. F.B. était présent sur les 
lieux et ont précisé qu’il n’avait pas participé à la bagarre. 
Si les trois premiers témoignages dont disposait M. N.V. permettaient donc de penser que M. F.B. 
était présent sur le lieu de l’agression, les deux premiers sont concordants sur le fait qu’il n’y 
avait pas participé, le troisième étant très vague sur son implication. La Commission a dès 
lors estimé que M. F.B., qui s’était rendu à la brigade sur convocation, aurait pu être entendu 
comme témoin, sans être placé en garde à vue, au moins jusqu’au recueil des témoignages des 
victimes, en l’absence de raisons plausibles de soupçonner qu’il avait participé à la bagarre du 
5 avril. 
Les autorités destinataires de l’avis de la Commission ont contesté cette analyse. 

La CNDS demande que soit rappelé aux OPJ que toute audition n’exige pas un pla-
cement en garde à vue et qu’il convient à cet égard de procéder comme l’a décidé 
la Cour de cassation, chambre criminelle, le 2 septembre 2004 (6) : « Aucune dis-
position légale n’impose à l’OPJ de placer en garde à vue une personne entendue 
sur les faits qui lui sont imputés, dès lors qu’elle a accepté d’être immédiatement 
auditionnée et qu’aucune contrainte n’a été exercée durant le temps strictement 
nécessaire à son audition où elle est demeurée à la disposition des enquêteurs. »

En revanche, le placement en garde à vue s’impose à l’égard d’une personne à l’encontre de 
laquelle il existe des indices faisant présumer qu’elle a commis ou tenté de commettre une 
infraction, si elle est mise sous la contrainte à la disposition de l’OPJ pour les nécessités de 
l’enquête (Crim. 6 mai 2003) (7).

5. Saisine 2008-48.
6. Crim. 2 sept. 2004, n° 03-86.721.
7. Crim. 6 mai 2003, n° 02-87.567, Bull. crim. n° 93.

Durée de la garde à vue
>> SaiSineS 2007-46 ; 2007-123 ; 2007-131 ; 2008-11 ; 2008-50 ; 2008-82 ; 2008-89 ; 2008-94 ; 
2008-104 ; 2008-144 ; 2008-151 ; 2009-16 ; 2009-17 ; 2009-25

La Commission rappelle régulièrement que les délais de garde à vue prévus par les articles 63 
et 77 du code de procédure pénale sont des délais maximums devant être mis à profit pour 
les nécessités de l’enquête. Dès lors que la présence de la personne gardée à vue n’est plus 
nécessaire, le parquet devrait être immédiatement informé afin de décider des suites qui 
seront données à l’affaire. Dans une circulaire du 11 mars 2003, le ministre de l’Intérieur 
a indiqué : « La garde à vue est une mesure restrictive de liberté prise pour les nécessités de 
l’enquête et non pour pallier des déficiences d’organisation ou de moyens. » Or, trop souvent, 
ces déficiences sont mises en avant par les fonctionnaires pour justifier des durées de garde à 
vue excessives au regard des actes d’investigation diligentés.

Ainsi, le 18 avril 2006 (8), MM. M.B., E.G., C.R. et O.N. ont été interpellés à Saint-Denis (93), sur les indi-
cations du brigadier-chef S.D., au motif qu’ils étaient présents au sein d’un groupe d’où des projectiles 
ont été lancés sur les forces de l’ordre. Après avoir effectué près de quarante-huit heures de garde 
à vue, ils ont enfin été confrontés au brigadier-chef S.D., qui ne les a pas identifiés comme étant les 
auteurs des jets de projectiles. Ils ont donc été libérés et l’affaire a été classée sans suite.
Au regard de la fragilité des informations ayant motivé l’interpellation, du peu d’actes d’enquête 
diligentés (une audition de chaque personne interpellée, le 19 avril, et une confrontation avec 
l’unique témoin, le 20 avril de 10h50 à 11h30), du nombre suffisant de fonctionnaires qui se 
sont investis dans cette enquête, la durée de garde à vue est excessive. à fortiori, le maintien 
en garde à vue des quatre interpellés pendant plus de sept heures après la confrontation du 
20 avril est totalement arbitraire. 
Dans sa réponse du 8 juin 2009, le ministre de l’Intérieur a indiqué : « Je prends acte des criti-
ques de la Commission sur la durée de la garde à vue des [autres] personnes interpellées. 
Le directeur départemental de la sécurité publique de Seine-Saint-Denis a rappelé la nécessaire 
vigilance sur ce point. »

Mme E.K. (9) a été placée en garde à vue le 14 avril 2008 au commissariat de Dijon (21), dans 
le cadre d’une affaire de dénonciation calomnieuse, par Mme A.M., qui a justifié la durée de la 
garde à vue en arguant qu’elle souhaitait que Mme E.K. puisse être examinée par un médecin et 
voir un avocat avant d’être auditionnée. Plus de deux heures se sont écoulées entre le passage 
de ces deux professionnels et l’audition de la gardée à vue. L’officier de police judiciaire A.M. 
a expliqué ne pas avoir été informée de leurs venues.

8. Saisine 2007-46.
9. Saisine 2008-50.
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La Commission a déploré que le manque de communication entre les fonctionnaires du com-
missariat ait conduit à allonger inutilement la durée de la garde à vue de la plaignante.

Mme A.M., placée en garde à vue pour usage de fausse monnaie, voit sa 
mesure maintenue pendant plus de douze heures après une perquisition, 
en l’absence de compte-rendu au parquet
SaiSine 2008-82

Dans l’après-midi du samedi 17 mai 2008, Mme A.M., de nationalité gabonaise, a effectué ses 
courses dans un supermarché de Toulon (83), accompagnée de son fils âgé de 7 ans. Lors de 
son passage en caisse, elle a été informée que le billet de 100 e qu’elle venait de remettre en 
paiement était douteux. Quelques instants plus tard, des fonctionnaires de police sont venus 
l’interpeller et elle a été placée en garde à vue. 
Au cours de sa garde à vue (du 17 mai 2008 à 18h10 au 18 mai à 8h45), Mme A.M. a été fouillée 
à nu. Elle a déclaré avoir d’autres billets de la même provenance chez elle et une perquisition a 
été réalisée à son domicile, le 17 mai entre 19h10 et 19h45, confirmant ses déclarations. 
Le parquet n’a été destinataire du compte-rendu de perquisition que le lendemain matin. 
Mme A.M., ramenée en cellule après la perquisition, y est donc restée jusqu’au lendemain 
pour une audition réalisée entre 8h00 et 8h30. La Commission a estimé que cette absence 
de compte-rendu au parquet à l’issue de la perquisition, qui aurait pu lui permettre de prendre 
une décision en toute connaissance de cause, a entraîné le maintien en garde à vue non jus-
tifié par les nécessités de l’enquête.
Les investigations réalisées ultérieurement à la garde à vue de Mme A.M. ont permis de décou-
vrir d’autres faux billets de 100 e dans la caisse de la trésorerie générale du Var. Peu de temps 
avant son interpellation, Mme A.M. avait reçu 450 e de cette caisse. La procédure engagée 
à l’encontre Mme A.M. sera classée sans suite le 22 mai 2008 en raison du caractère insuffi-
samment caractérisé de l’infraction pénale.

La Commission a recommandé que soit rappelée aux OPJ l’impérieuse obligation qui leur 
incombe d’aviser le parquet (ou le juge d’instruction mandant) de tout évènement survenant 
au cours de la garde à vue et qui pourrait être de nature à mettre fin à celle-ci. 
Dans sa réponse du 10 novembre 2009, le ministre de l’Intérieur n’a pas traité de ce grief. 
Le directeur général de la police nationale a en revanche indiqué dans une note adressée au 
ministre : « L’officier de police judiciaire aurait pu, sans attendre de disposer de l’ensemble 
des éléments d’information, rendre compte de ses diligences au substitut chargé de la procédure. »

La même situation s’est présentée le mardi 3 juin 2008 : M. S.A. (10) a été placé en garde à vue au 
commissariat du 8ème arrondissement de Lyon (69), accusé d’avoir demandé une rémunération 
à une administrée alors qu’il était déjà rémunéré par sa mairie pour effectuer gratuitement un 
travail d’interprétariat pour les habitants de sa commune. Placé en garde à vue à 10h00 alors 
qu’il s’était présenté librement au commissariat à la demande de son supérieur hiérarchique, il 
n’a été entendu par l’OPJ qu’à partir de 15h30 et jusqu’à 16h25. Il a ensuite regagné sa cellule 
jusqu’au lendemain matin, 9h50, heure de la confrontation avec la plaignante, qui a tourné à la 
confusion de celle-ci et à la levée de la garde à vue.
La Commission a considéré que la durée de la garde à vue avait été excessive : à la suite de 
l’audition de l’intéressé, à 16h25, l’OPJ avait la possibilité de rendre compte au parquet du 
contenu des déclarations et de proposer la levée de la mesure de garde à vue après remise 
d’une convocation pour le lendemain en vue de la confrontation.
Au jour de l’adoption du présent rapport, la réponse du ministre de l’Intérieur n’était pas parve-
nue à la Commission.

Le 26 juin 2008, vers 3h00 du matin en gare d’Amiens (80), M. D.M., brigadier-chef, accompa-
gné par un gardien de la paix et un adjoint de sécurité, a procédé à l’interpellation de MM. M. et 
N. (11), après un contrôle d’identité laissant penser que ces deux palestiniens étaient en situa-
tion irrégulière. La Commission a considéré que la durée de leur garde à vue avait été excessive. 
En effet, dès 16h30, l’OPJ avait connaissance des décisions préfectorales de reconduite à la 
frontière ; il n’a informé le parquet de cette décision qu’à 19h00. à 19h00, le parquet a demandé 
à l’OPJ de mettre fin aux gardes à vue et celles-ci n’ont été levées qu’à 20h05 et 20h30.
Dans sa réponse du 12 août 2009, le ministre de l’Intérieur a contesté l’analyse de la 
Commission, estimant que « les policiers, qui ont normalement procédé à l’ensemble des dili-
gences imposées par la loi, ne peuvent se faire reprocher la durée de la garde à vue (...). »

Enfin, la Commission a été conduite à déplorer que des OPJ n’aient pas eu la possibilité de 
 prendre contact avec le parquet durant la nuit (cf. notamment la saisine 2008-11).

Recours à la fouille à nu en l’absence de cadre légal
>> SaiSineS 2007-50 ; 2007-61 ; 2007-131 ; 2007-134 ; 2007-137 ; 2008-26 ; 2008-37 ; 2008-55 ; 
2008-82 ; 2008-83 ; 2008-96 ; 2008-100 ; 2008-114 ; 2008-117 ; 2008-137 ; 2008-146 ; 
2008-149 ; 2009-1 ; 2009-16 ; 2009-17 ; 2009-25 ; 2009-50 ; 2009-59 ; 2009-66

Les « fouilles » des personnes placées en dégrisement ou en garde à vue, sont autorisées par 
des instructions applicables aux policiers et aux gendarmes (art. C.117 de l’instruction générale 

10. Saisine 2009-25.
11. Saisine 2008-89.
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du code de procédure pénale), plus particulièrement par des circulaires et instructions pour 
la police nationale  (circulaire du ministre de l’Intérieur du 11 mars 2003 relative à la dignité 
des personnes gardées à vue et instructions du directeur général de la police nationale du 
9 juin 2008) et par le décret du 20 mai 1903 pour la gendarmerie nationale. Les modalités de 
leur mise en œuvre ne sont, en revanche, décrites dans aucun texte, bien que, dans la pratique, 
ces fouilles s’accompagnent le plus souvent d’une mise à nu. 

La Commission a constaté pour, la neuvième année consécutive, la banalisation et le caractère 
quasi-systématique de la pratique des fouilles à nu de personnes privées de liberté, prises en 
charge par des fonctionnaires de police et des gendarmes. Les critères d’appréciation qu’elle a 
dégagés, au regard de l’analyse des pratiques, ont été repris par les instructions du directeur 
général de la police nationale du 9 juin 2008, rappelant la circulaire du ministre de l’Intérieur 
du 11 mars 2003. Force est cependant de constater que les circulaires et instructions précités 
ne sont pas respectés. 
La Commission reçoit régulièrement des réponses des autorités, qui, bien que partageant son 
analyse quant au caractère abusif de certaines fouilles, se contentent d’indiquer qu’elles pro-
cèderont à une nouvelle diffusion des instructions, en faisant le choix de ne pas engager la 
responsabilité des auteurs du non-respect des instructions (cf. par exemple, la saisine 2008-27 
et la réponse du ministre de l’Intérieur).

Mlle J.V., interpellée à son domicile à 7h00 et soumise à une palpation  
de sécurité négative, est fouillée à nu au commissariat dans le cadre 
d’une garde à vue pour aide à l’entrée et au séjour irréguliers
SaiSine 2007-134

Mlle J.V., membre de l’association France Terre d’Asile, a été interpellée à son domicile dans 
le cadre d’une enquête relative à des faits d’aide et complicité d’aide à l’entrée et au séjour 
irréguliers en France d’étrangers en bande organisée. Alors qu’elle a été appréhendée à son 
domicile à 7h00, qu’une fouille minutieuse de sa chambre et une palpation de sécurité n’ont 
fait apparaître aucun objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, Mlle J.V a été fouillée à 
nu à son arrivée au commissariat de Coquelles (62).
La Commission considère, eu égard à la personnalité de Mlle J.V et aux précautions mises en 
œuvre lors de son interpellation, que cette mesure de sécurité est injustifiable et témoigne, 
une fois de plus du recours systématique à une telle pratique. 

La Commission a constaté des modalités de mise en œuvre de fouilles constitutives d’un man-
quement à la déontologie de la sécurité, en ce qu’elles augmentent l’atteinte à la dignité inhé-

rente à une fouille à nu : dans le 14ème arrondissement de Paris (75), Mme J.D. (12) a fait l’objet 
d’une fouille à nu dans une cellule de dégrisement dont la caméra était, selon les policiers, 
éteinte, et alors qu’un fonctionnaire masculin se tenait à proximité du local pour « assister sa 
collègue, à distance, au cas où des problèmes se présenteraient ». Mme J.D. a indiqué que le 
policier avait « essayé le plus pudiquement possible de ne pas assister à son déshabillage ». 
Ce dernier a précisé qu’il n’avait aucune vue directe sur l’intérieur du local.
M. C.B. (13), poursuivi pour non-paiement de pension alimentaire, a été fouillé à nu en présence d’une 
dizaine de militaires de la brigade de gendarmerie de Rivière Saint-Louis, à La Réunion (97). 

Enfin, la Commission a déploré la répétition des fouilles à nu subies par les personnes placées 
au dépôt du palais de justice de Paris, ainsi que les modalités de ces fouilles pratiquées de 
façon simultanée, plusieurs fonctionnaires de police et personnes fouillées étant présentes 
dans le même local (14) .

M. J-P.G., 63 ans, interpellé pour défaut de permis de conduire,  
est fouillé à nu trois fois avant d’être présenté à un magistrat
SaiSine 2008-83

Alors qu’il empruntait un sens interdit afin de se rendre à la pharmacie, M. J-P.G., âgé de 63 ans, 
a été interpellé, au volant de son scooter qu’il conduisait sans permis. Après une palpation 
de sécurité, il a été conduit au commissariat du 4ème arrondissement de Paris (75), où il a 
été soumis à une première fouille à nu. Le parquet ayant demandé son défèrement, le sexa-
génaire a ensuite été emmené au dépôt du palais de justice de Paris, où il a été fouillé à nu 
une deuxième fois à son arrivée et une troisième fois, avant d’être présenté au magistrat du 
parquet, conformément à la pratique habituelle.

Ces constatations ont conduit la Commission à rappeler que la fouille à nu est une pratique 
attentatoire à la dignité et qu’elle doit dès lors être proportionnée au but à atteindre – la décou-
verte d’objets illicites et dangereux pour la sécurité des personnes (de l’intéressé, des agents 
et des tiers) –, et que toute personne privée de liberté n’est pas susceptible de dissimuler de la 
drogue ou des armes dans les parties intimes de son corps.

12. Saisine 2008-26.
13. Saisine 2008-37.
14. Saisines 2007-131 ; 2008-3 ; 2008-55 ; 2009-66.
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Dès lors, la fouille à nu doit être exceptionnelle et effectuée dans les seuls cas 
où il existe des circonstances laissant sérieusement penser que l’intéressé dissi-
mule des objets illicites ou dangereux insusceptibles d’être détectés par un autre 
moyen (palpation, détecteur de métaux...).

La Commission a recommandé que : 
- la pratique des fouilles à nu, comme toutes mesures attentatoires à la dignité 
des personnes, soit encadrée par un texte législatif, et soit contrôlée par l’autorité 
judiciaire grâce à une mention de la fouille et des raisons qui l’ont justifiée dans la 
procédure transmise au parquet ;
- les fouilles à nu réalisées en présence de plusieurs personnes fouillées soient prohibées ; 
- les fouilles exercées par plusieurs fonctionnaires soient justifiées par des cir-
constances exceptionnelles et que l’agent présent au moment de la fouille soit du 
même sexe que la personne fouillée ; 
- la répétition des fouilles pratiquées dans une même journée, sur des personnes pla-
cées sous la surveillance permanente des forces de sécurité et emmenées au palais 
de justice de Paris, soit limitée. L’utilisation de détecteurs de métaux ou de scanners 
doit être privilégiée, avant d’envisager une fouille en raison de circonstances particuliè-
res laissant présumer que la personne dissimule des objets dangereux pour elle-même 
ou pour autrui et qui ne serait pas de nature à être détectés par ce moyen ; 
- la responsabilité des fonctionnaires ne soit pas engagée en cas de survenance 
d’un incident imprévisible, alors qu’ils ont agi avec discernement au moment de 
décider du recours à la palpation ou à la fouille à nu et qu’au contraire, les fonction-
naires encourent des sanctions disciplinaires en cas de fouille réalisée en l’absence 
de motif sérieux, donc de façon abusive ;
- des poursuites disciplinaires soient engagées à l’encontre des OPJ ayant ordonné 
ou laissé faire des fouilles à nu pour des raisons manifestement injustifiées.

Dans une réponse du 20 octobre 2009, à l’avis sur le dépôt du palais de justice, le ministre de 
l’Intérieur a indiqué : « S’agissant des conditions dans lesquelles elles sont pratiquées, des 
instructions ont été données aux fonctionnaires du dépôt afin que soit exclue la présence 
simultanée de plusieurs personnes dans la même salle. Par ailleurs, l’acquisition d’un scanner 
permettant la détection d’objets à risques est à l’étude. Afin d’éviter la répétition des fouilles 
intégrales et après concertation organisée entre la préfecture de police et les autorités de 
la gendarmerie nationale, il a été décidé de supprimer la seconde fouille de sécurité lorsque 
les personnes déférées sont prises en charge par des effectifs de gendarmerie. Une simple 
palpation assortie d’un passage sous le portique de sécurité lui sera désormais substituée. » 
(cf. également la note du directeur général de la gendarmerie nationale annexée à la lettre du 
ministre de l’Intérieur sur l’avis 2009-66).

En revanche, le ministre s’oppose à ce que la mention de la décision de pratiquer des fouilles à 
nu figure dans la procédure, au prétexte qu’il s’agirait d’une mesure administrative, alors que la 
CNDS considère qu’en application de l’article préliminaire (§II et §III al. 3) et des articles 12 et 41, 
alinéa 3, du code de procédure pénale, le parquet doit être mis en mesure d’exercer son contrôle.
De plus, aucune procédure disciplinaire n’a été engagée à l’encontre d’un OPJ pour avoir ordonné 
ou laissé pratiquer une fouille à nu injustifiée.

Suivi médical
>> SaiSineS 2007-61 ; 2007-131 ; 2007-137 ; 2008-8 ; 2008-11 ; 2008-55 ; 2008-82 ; 2008-83 ; 
2008-94 ; 2008-149 ; 2009-66

La notification des droits des personnes gardées à vue est prévue par les articles 63-1 et 63-2 
du code de procédure pénale, qui disposent que toute personne placée en garde à vue est 
immédiatement informée par un officier de police judiciaire de ses droits, sauf circonstances 
insurmontables. Cette diligence doit intervenir au plus tard dans un délai de trois heures à 
compter du moment où la personne a été placée en garde à vue. 
En cas d’inobservation de cette formalité, la nullité de l’acte critiqué pourra être prononcée si 
elle a pour effet de porter atteinte aux intérêts de la partie qu’elle concerne (15).

En revanche, si le délai excessif de notification des droits est une cause de nullité de la procédure, 
il n’en est pas de même pour le délai d’intervention du médecin. L’article 63-3 du code de procé-
dure pénale impose pourtant que « le médecin examine sans délai la personne gardée à vue ».
Or, la Commission constate, au vu du grand nombre de saisines sur ce point, que l’absence de 
caractère contraignant de ce texte donne lieu à des situations inacceptables.

La Commission a rendu plusieurs avis sur les délais d’attente, parfois très longs, entre le 
moment du placement en garde à vue et la réalisation de l’examen médical, ainsi que sur le 
respect des certificats médicaux établis à cette occasion. Certes, les fonctionnaires de police 
sont soumis à une obligation de moyens à défaut d’une obligation de résultat, néanmoins, de 
réelles diligences doivent être effectuées.

15. Crim. 18 juillet 1995.
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n Examens médicaux tardifs
La Commission a déploré à plusieurs reprises un examen médical tardif des personnes gardées à 
vue (16). Ce constat est inquiétant au regard des risques qu’un tel retard fait peser sur la santé des 
personnes gardées à vue et sur la responsabilité des fonctionnaires qui les prennent en charge.

M. B.M., privé de liberté pendant 96 heures, attend pendant 6 heures  
le premier examen de compatibilité avec sa mesure de garde à vue
SaiSine 2007-131

à Paris, M. B.M. a été privé de liberté pendant 96 heures : 44 heures de garde à vue, 30 heures 
d’internement à l’infirmerie psychiatrique de la préfecture de police et 24 heures passées au 
palais de Justice. Ayant été soumis à plusieurs examens de compatibilité de son état de santé 
avec sa privation de liberté, il a attendu au total pendant quarante heures tous délais confon-
dus, le premier de ces examens étant intervenu 6 heures après le début de sa garde à vue. 
Au regard de la durée exceptionnelle de la privation de liberté de M. B.M., de son état de santé 
psychique fragile qui a motivé deux internements à l’infirmerie psychiatrique, du manque 
de diligence des fonctionnaires de police, la Commission a estimé que l’article 63-3 du code 
de procédure pénale n’avait pas été respecté, ce qui est constitutif d’un manquement à 
l’article 10 du code de déontologie de la police nationale (17).

Le ministre de l’Intérieur n’a pas jugé utile de répondre à l’avis de la Commission sur ce point, 
ce qui démontre le peu d’intérêt porté à ce problème. Le préfet de police et le procureur général 
près la cour d’appel de Paris, quant à eux, mettent en avant des difficultés d’organisation et de 
moyens qui sont bien identifiées mais paraissent insolubles, ce qui demeure inacceptable pour 
les personnes gardées à vue à Paris.

Il conviendrait que soient réexaminés les accords passés entre le parquet de Paris, la préfecture de 
police et l’Hôtel-Dieu, afin d’envisager que soit substituée à l’organisation actuelle – qui suppose la mobi-
lisation de policiers et de véhicules pour le transfert des gardés à vue dans ces hôpitaux – une organisa-
tion du type de celle existant dans les Hauts-de-Seine ou en Seine-Saint-Denis, dans laquelle ce sont des 
médecins dépendant d’une structure médico-légale qui se déplacent dans les commissariats.

16. Saisines 2007-61 ; 2007-131 ; 2007-137 ; 2008-55 ; 2008-69 ; 2008-94.
17. C. déontologie de la police nationale, art. 10: « Toute personne appréhendée est placée sous la responsabilité et la protection 
de la police ; elle ne doit subir, de la part des fonctionnaires de police ou de tiers, aucune violence ni aucun traitement inhumain 
ou dégradant (...). Le fonctionnaire de police ayant la garde d’une personne dont l’état nécessite des soins spéciaux doit faire 
appel au personnel médical et, le cas échéant, prendre des mesures pour protéger la vie et la santé de cette personne. »

La Commission tient à rappeler la nécessité d’une mise en place rapide des examens médicaux 
dans un souci de bon déroulement de la garde à vue. En effet, une circulaire du 1er mars 1993 
prévoit deux types d’obligations à la charge du médecin : premièrement, l’obligation légale de se 
prononcer sur l’aptitude de la personne au maintien en garde à vue ; deuxièmement, le médecin 
a l’obligation résultant de la déontologie applicable à sa profession de médecin de procéder aux 
soins que l’état de santé du gardé à vue lui paraît rendre nécessaires. Il pourra ainsi prescrire la 
poursuite du traitement suivi par la personne et constater, le cas échéant, des traces de coups 
ou de blessures. 

Mme V.L., en garde à vue pour possession d’un aérosol lacrymogène, doit 
attendre la visite du médecin pour être libérée, alors que la levée de la 
mesure avait été ordonnée par le parquet près de deux heures auparavant
SaiSine 2007-137

Le 19 octobre 2007, à Valenciennes (59), Mme V.L. s’est vue notifier une contravention parce 
qu’elle téléphonait tout en conduisant. Les fonctionnaires qui l’ont verbalisée, constatant qu’elle 
conservait une petite bombe lacrymogène dans la portière de son véhicule, ont décidé de l’in-
terpeller pour port d’arme prohibée. Mme V.L. a été placée en garde à vue à 13h00 et a notam-
ment demandé à être examinée par un médecin. à 19h20, Mme S.C., officier de police judiciaire, a 
contacté le parquet, qui a ordonné la levée de la garde à vue. Elle a alors constaté que le médecin 
ne s’était toujours pas présenté et a décidé d’attendre la visite du médecin avant toute remise 
en liberté. à 20h50, ce dernier s’est présenté et Mme V.L. a été libérée à 21h10. 
La Commission a souligné qu’un examen médical, destiné à déterminer si l’état de santé de 
la personne placée en garde à vue est compatible avec cette mesure, se trouvait détourné de 
son objet lorsqu’il est pratiqué après que le parquet a ordonné la levée de la garde à vue.

Dans sa réponse du 25 juin 2009, le ministre de l’Intérieur a indiqué que les modalités de l’exa-
men médical dépendaient de la disponibilité des médecins requis. 
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n Non-respect des certificats médicaux

Poursuite de la garde à vue malgré un état de santé incompatible avec celle-ci
M. M.C. (18), interpellé le 17 avril 2008 lors d’une manifestation à Paris (75), a été examiné par un 
médecin au cours de sa garde à vue. Ce dernier a conclu à 19h00 à l’incompatibilité de l’état de santé 
de l’intéressé avec la mesure. Pourtant, M. M.C. a été entendu par un agent de police judiciaire de 
19h30 à 20h00. Pendant l’audition, un OPJ a rédigé une nouvelle réquisition médicale à 19h40.
La Commission a souligné le non-respect du certificat médical d’incompatibilité, en précisant 
qu’il était contraire aux dispositions du code de procédure pénale et constituait par conséquent 
un manquement à la déontologie.

Comme il a été précédemment évoqué, aux termes de l’article 63-3, alinéa 3, du code de procédure 
pénale et de la circulaire générale du 1er mars 1993 relative à l’application du code de procédure 
pénale, le médecin doit notamment se prononcer sur l’aptitude au maintien en garde à vue.
La Commission a rappelé que l’incompatibilité de l’état de santé de la personne avec la mesure 
de garde à vue a des incidences directes sur la poursuite des investigations des enquêteurs. 
Il convient, pour ces derniers, soit de décider d’une remise en liberté, soit d’accepter la prise en charge 
hospitalière prescrite, le procureur de la République devant en être immédiatement avisé.

Dans sa réponse du 31 juillet 2009, le ministre de l’Intérieur a indiqué : « La Commission tient 
pour acquis que l’agent de police judiciaire qui a entendu M. M.C. l’a fait en ayant connaissance du 
certificat médical d’incompatibilité de son état de santé avec la garde à vue. Tel n’a pourtant pas 
été le cas. En effet, un dysfonctionnement du service, pour lequel j’ai souhaité que des mesures 
correctives soient recherchées, a retardé la remise du certificat médical à ce policier. »

La position de la Commission a récemment été confortée par un arrêt de la chambre criminelle 
de la Cour de cassation, daté du 27 octobre 2009, fondé sur les dispositions de l’article 63-3 du 
code de procédure pénale, suivant lequel « la poursuite de la garde à vue d’une personne dans 
des conditions qui sont, selon le constat médical, incompatibles avec son état de santé, porte 
nécessairement atteinte à ses intérêts » (19).

Prise de médicaments en garde à vue
La Commission constate que le suivi des traitements médicaux des personnes placées en 
garde à vue nécessite une collaboration entre fonctionnaires et médecins, qui n’est pas sans 
soulever des difficultés.

18. Saisine 2008-55.
19. Cass. crim., 27 oct. 2009, n° 09-82.505.

Concernant les obligations des fonctionnaires, l’article 63-3 du code de procédure pénale précise 
qu’« à tout moment, l’OPJ peut d’office désigner un médecin pour examiner la personne gardée 
à vue » ; de plus, l’article 10 du code de déontologie de la police nationale dispose que « le fonc-
tionnaire de police ayant la garde d’une personne dont l’état nécessite des soins spéciaux doit 
faire appel au personnel médical et, le cas échéant, prendre des mesures pour protéger la vie et 
la santé de cette personne ». Il en résulte que les officiers de police judiciaire doivent, après avoir 
requis un médecin, s’assurer de la mise en œuvre effective des prescriptions de ce dernier. 

Quant au personnel médical, la circulaire générale du 1er mars 1993 relative à l’application du 
code de procédure pénale précise, dans son article C.63-3, qu’« il va de soi que les principes 
déontologiques régissant sa profession peuvent conduire le médecin à procéder aux soins que 
l’état de santé du gardé à vue lui paraît rendre nécessaire ; le médecin peut ainsi prescrire la 
poursuite du traitement suivi par la personne concernée ».

Dans la nuit du 14 au 15 avril 2008, M. F.P. (20) a été placé en garde à vue au commissariat 
d’Auvare, à Nice (06), dans le cadre d’une affaire de tentative d’homicide. Il a été examiné par 
un médecin, dont les observations préconisaient que le traitement qu’il suit soit récupéré rapi-
dement à son domicile pour lui être remis. La Commission a constaté sur le certificat que le 
médecin a mentionné « Antécédents et traitements en cours pouvant interférer sur le maintien 
en garde à vue » en indiquant : « VIH depuis 1991 ». 
Malgré ces préconisations, suite à des carences de communication entre les fonctionnaires, 
et à un manque d’attention de leur part, M. F.P. n’a eu accès à ses médicaments qu’après avoir 
réitéré ses demandes à plusieurs reprises et parce que le médecin était de nouveau de passage 
au commissariat, vers 23h00, soit quatorze heures après l’heure indiquée par le médecin.
La Commission a conclu que bien que les prescriptions de ce dernier aient été trop imprécises 
pour les différents fonctionnaires de police ayant eu en charge la surveillance de M. F.P., l’obli-
gation de protection qui s’imposait à eux aurait dû les conduire à se rapprocher au plus vite du 
praticien afin d’obtenir les précisions nécessaires. 
Dans des circonstances similaires, M. J.G. (21), placé en garde à vue dans les locaux du com-
missariat du 16ème arrondissement de Paris (75), le 26 février 2007, n’a pas pu prendre ses 
médicaments pour son hypertension, alors même que le médecin appelé à se prononcer sur la 
compatibilité de la mesure avec son état de santé l’avait expressément autorisé.
Dans une réponse du 22 décembre 2009, le préfet de police n’a pas fourni d’éléments concer-
nant ce grief.

20. Saisine 2008-94, la réponse du ministre de l’Intérieur était en attente au jour de la rédaction du rapport. 
21. Saisine 2007-61.
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Recours à des procédés déloyaux

n Présentation déloyale de personnes mises en cause 

>> SaiSineS 2008-48 ; 2009-14

La Cour européenne des droits de l’Homme, a rappelé à plusieurs reprises que la partialité est 
constituée dès lors que la situation peut générer des doutes ou des suspicions quant à l’indé-
pendance et à l’impartialité dans la recherche de la vérité. La partialité résultant d’un simple 
doute et non d’une situation avérée a été dégagée par la Cour européenne dans la cadre des 
garanties attachées au droit à un procès équitable résultant de l’article 6§1 de la convention 
européenne des droits de l’Homme (22). Néanmoins, la Cour de cassation a considéré, dans un 
arrêt du 14 mai 2008, que les dispositions de cet article trouvent également application au 
stade de l’enquête.

Dans deux affaires, la Commission a déploré le recours à la présentation de l’unique personne mise 
en cause à des témoins ou victimes des faits objets de l’enquête, alors qu’il aurait été possible de 
présenter le suspect au milieu d’autres personnes ou de mélanger sa photo à d’autres clichés. 

Dans la première affaire, un homme, placé en garde à vue dans le cadre d’une enquête sur 
une bagarre entre deux groupes de jeunes à Chauny (02) (23), a été présenté seul, derrière une 
glace sans tain, près de quinze jours après les faits, à des témoins et victimes des violences. 
L’enquête menée par la gendarmerie a permis d’établir que cet homme était présent sur les 
lieux mais n’avait pas participé à la bagarre. 
Dans la seconde affaire, concernant une enquête sur un vol de carburant à Plemet (22) (24), un 
militaire de la gendarmerie a présenté à l’unique témoin de l’infraction la seule photographie de 
la personne mise en cause.

Ainsi, la Commission a estimé que la présentation d’une photographie d’une seule personne à 
l’unique témoin des faits constitue un manquement à l’impartialité objective de l’enquêteur.
Dans la même logique, le procédé consistant à présenter une seule personne, dans une procédure 
judiciaire, à des témoins et des victimes, derrière une glace sans tain, est un procédé stigmatisant 
portant atteinte à la présomption d’innocence et n’offrant aucune garantie d’impartialité. 

22. Conv.EDH, art. 6§1 : « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai 
raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et  
obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle ».
23. Saisine 2008-48.
24. Saisine 2009-14.

Dans une réponse du 8 janvier 2010 à l’avis 2008-48, le ministre de l’Intérieur a indiqué : 
« La règle des présentations multiples derrière une glace sans tain pour identifier un suspect 
constitue, comme l’indique la Commission, un principe auquel se plient les officiers et agents 
de police judiciaire. Dans cette affaire, la dérogation à ce procédé avait pour seul objet de vérifier 
que M. F.B. n’avait pas participé aux faits dénoncés. »
Cette réponse est difficilement compréhensible : les résultats de l’enquête n’ont aucun effet 
rétroactif sur la façon dont M. F.B. a été présenté seul derrière une glace sans tain. 

Dans sa réponse du 7 décembre 2009 sur la même affaire, le procureur général près la cour d’ap-
pel d’Amiens, suivant le même raisonnement que le ministre, a indiqué : « Quant à la méthode 
d’enquête suivie, elle me paraît avoir respecté le caractère d’une investigation à charge et à 
décharge et son issue le montre bien, dont ne résulte pas de préjudice à l’égard du plaignant. » 
Le fait que M. F.B. ait été innocenté à l’issue de l’enquête ne remet pas en question le fait qu’il ait été 
présenté comme un suspect, seul derrière une glace sans tain, à des victimes et des témoins.

La Commission souhaite souligner que, dans une affaire traitée en 2007 (saisine 2006-116), 
la personne présentée seule avait été reconnue coupable par le tribunal correctionnel, qui 
n’avait pas soulevé de griefs concernant la présentation, et que le ministre de l’Intérieur avait 
justifié la dérogation au principe en invoquant la difficulté de réunir un panel de personnes 
présentant des caractéristiques physiques similaires.

La CNDS déplore qu’en l’absence de texte contraignant fixant les règles de présentation des 
personnes mises en cause aux victimes et témoins, des pratiques contraires au principe de 
l’impartialité et portant atteinte à la présomption d’innocence soient mises en œuvre au stade 
de l’enquête et tolérées par la hiérarchie et l’autorité judiciaire. 

n Fidélité des propos dans les procès-verbaux d’audition

>> SaiSineS 2008-8 ; 2008-48 ; 2009-16

La Commission a constaté, notamment dans deux affaires, que les propos des personnes audi-
tionnées n’étaient pas retranscrits fidèlement par les agents interrogateurs. 

Le 18 avril 2008, M. F.B. (25) a été entendu par un militaire de la brigade de gendarmerie de 
Chauny (02), dans le cadre d’une bagarre entre deux bandes de jeunes. Il a été convoqué car 
son nom est apparu sur les procès-verbaux de deux de ses amis, MM. A.E.H. et M.C., qui ont 
indiqué qu’ils étaient présents au moment de la bagarre et ont précisé les noms de certaines 

25. Saisine 2008-48.
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personnes qui les accompagnaient en distinguant celles qui avaient pris part à la bagarre et 
celles qui n’y avaient pas participé, notamment M. F.B.
Malgré ces deux témoignages, retranscrits sur procès-verbal, l’audition de M. F.B. a commencé 
sous un angle très différent : « Vous avez été mis en cause par vos amis dans les faits survenus 
le 5 avril 2008 en agglomération de Chauny. Qu’en pensez-vous ? ». Lors de sa deuxième audi-
tion, le militaire a demandé à M. F.B. : « Connaissez-vous MM. A.E.H. et M.C. ? » ; et par la suite : 
« Puisque vous dites n’avoir pas participé aux faits, comment cela se fait-il que MM. A.E.H. et 
M.C. affirment le contraire ? ». 
La Commission a constaté, non seulement que le militaire avait posé des questions en s’ap-
puyant sur des éléments mensongers mais qu’en plus, il avait prêté des propos qui n’ont jamais 
été tenus à des personnes proches de M. F.B., de surcroît en les nommant.
Elle a conclu que ces procédés d’interrogatoire sont inadmissibles et témoignent d’un man-
que de professionnalisme et d’impartialité à l’origine d’un préjudice causé à la fois à M. F.B., 
à M. A.E.H. et à M. M.C., tous injustement mis en cause : M. F.B. pour les violences, ses deux amis 
pour des accusations que leur a prêtées l’adjudant N.V. Dès le lendemain de sa garde à vue, 
M. F.B. a déposé plainte pour diffamation contre MM. A.E.H. et M.C.

La Commission a demandé qu’une procédure disciplinaire soit diligentée à l’égard du militaire 
de la gendarmerie pour le caractère déloyal des procédés employés lors de l’audition de M. F.B.
Dans sa réponse du 8 janvier 2010, le ministre de l’Intérieur n’a pas développé d’argument sur 
ce grief. La direction générale de la gendarmerie nationale a, quant à elle, contesté l’analyse de 
la Commission, en indiquant que les camarades de M. F.B. présentaient une version des faits 
différentes de la sienne, puisqu’il niait sa présence sur les lieux. Selon la direction générale, 
« il n’est donc pas inexact de dire qu’ils le mettaient en cause ». La Commission a jugé qu’il était 
inutile de répondre à un tel argument. 
En réponse à la demande de sanctions disciplinaires, le procureur général d’Amiens n’a pas relevé 
de faute de la part de l’OPJ et a précisé que ce dernier avait « mal vécu » les conditions de son 
audition à la Commission, « qu’il m’a présentées comme très pénibles et purement à charge. » 
Par un courrier du 19 janvier 2010, le Président de la Commission lui a répondu que les allégations 
de l’adjudant N.V. n’étaient pas justifiées et que, « du reste, il était accompagné du chef d’escadron, 
commandant la compagnie de gendarmerie de Laon, dont une déclaration a d’ailleurs été repro-
duite et qui n’a présenté aucune observation quant aux modalités de l’entretien. »

M. V.P., 17 ans, dont le procès-verbal d’audition en garde à vue n’acte 
pas les déclarations révélées par la consultation de l’enregistrement 
audiovisuel
SaiSine 2009-16

Lors de son audition en garde à vue le 18 novembre 2008, à Levallois-Perret (92), M. V.P., âgé 
de 17 ans, a été interrogé sur des violences alléguées à l’encontre de fonctionnaires de police, 
au moyen de la phrase suivante : « Reconnaissez-vous les violences sur agent de la force publi-
que ? » Sur le procès-verbal de cette audition, le policier interrogateur, le gardien de la paix N.A., 
a indiqué : « Mon but était vraiment de faire chier, je n’ai pas mis de coup de pied volontairement, 
je me suis débattu. Si quelqu’un s’est pris des coups, ce n’était pas volontaire ». 
Or, la consultation de l’enregistrement vidéo de l’audition fait apparaître que M. V.P. a répondu 
spontanément, et à plusieurs reprises, qu’il n’avait porté aucun coup ou qu’il n’en avait pas 
le souvenir et que, si tel avait été le cas, ce n’était pas volontaire. Aucune de ces déclarations 
n’a été actée. C’est seulement lorsqu’il a concédé s’être débattu pour « faire chier », que le 
gardien de la paix N.A. a consigné ses propos à la suite de la question posée initialement et 
relative à la reconnaissance des faits, ce qui laisserait entendre, à la lecture du procès-ver-
bal, qu’il reconnaissait avoir porté des coups dans le but de « faire chier ». En outre, M. V.P. a 
immédiatement souhaité rectifier cette déclaration, comprenant qu’il y avait là manifeste-
ment une source de malentendu, mais le policier a refusé en lui signalant qu’il s’agissait de sa 
propre déclaration. Enfin, M. V.P. a demandé une nouvelle fois, après lecture du procès-verbal, 
de modifier la déclaration litigieuse, ce qui lui a été refusé, sans qu’il soit fait mention par 
ailleurs de cette demande.

La Commission a conclu, compte tenu de la valeur probante accordée par la loi aux procès-ver-
baux et de la portée des mentions qui y sont inscrites, que le refus d’enregistrer les déclarations 
complémentaires de M. V.P. avait nécessairement porté atteinte à ses droits. Elle a recommandé 
de rappeler aux fonctionnaires ou militaires concernés, d’une manière générale, que le devoir 
d’impartialité impose nécessairement la reproduction fidèle des déclarations des personnes 
gardées à vue. Si, pour des raisons de lisibilité, les policiers ou gendarmes peuvent reformu-
ler certains propos ou les synthétiser, c’est à la seule condition de ne pas les dénaturer. Les 
demandes tendant à la rectification d’une mention doivent être portées sur le procès-verbal.

Dans sa réponse du 12 novembre 2009, le ministre de l’Intérieur a indiqué que « si la rédaction 
du procès-verbal d’audition du 18 novembre 2008 aurait pu être plus détaillée, il demeure que 
M. V.P. ne nie pas avoir prononcé les termes qui y sont consignés. »
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non-respect des règles de procédure

Contrôles d’identité en dehors de tout cadre légal

La Commission a notamment rendu deux avis concernant des contrôles d’identité effectués 
selon des méthodes pour le moins surprenantes.

Trois mineurs contrôlés dans le cadre d’un rassemblement anti-CPE  
et retenus quelques heures dans un parking du commissariat
SaiSine 2006-54

Le 7 avril 2006 en soirée, plusieurs dizaines de jeunes se sont rassemblés spontanément 
et sans violence à proximité de la station de métro Arts et métiers dans le 3ème arrondisse-
ment de Paris (75). Pour empêcher que ce rassemblement ne se transforme en sit-in ou en un 
 cortège inopiné (avec le risque de violences diverses, comme ce fut le cas à plusieurs reprises 
lors des jours précédents, notamment sur le secteur de la Sorbonne), la direction de l’ordre 
public et de la circulation a donné l’ordre aux effectifs de police présents de procéder à l’inter-
pellation de trente-cinq personnes pour les soumettre à une vérification d’identité. Elles ont 
été conduites au commissariat du 11ème arrondissement, en raison de la possibilité d’aména-
gement de « nasses » au sein du parking du premier étage : à l’aide de barrières métalliques 
séparant les mineurs des majeurs, les hommes des femmes, les personnes munies de pièces 
d’identité de celles qui en étaient démunies.
Devant l’entrée du commissariat, les personnes interpellées descendaient les unes après les 
autres à l’appel de leur nom, étaient prises en charge par deux fonctionnaires du commissa-
riat, soumises à une fouille de sécurité, puis escortées jusqu’au premier niveau du parking 
pour une présentation devant un OPJ dont le bureau était installé pour la circonstance à l’in-
térieur même du parking.

La Commission a conclu que cette opération révélait de multiples dysfonctionnements qui tra-
duisent une instrumentalisation regrettable des règles du droit pénal et de la procédure pénale 
au profit d’une pure logique de maintien de l’ordre public, le but étant clairement, pour reprendre 
l’expression d’un commissaire auditionné par l’IGS, de « faire des procédures judiciaires pour 
faire cesser les troubles à l’ordre public ». 

Nous ne soulèverons ici que les irrégularités relatives au contrôle d’identité.
La Commission a constaté que des opérations de vérification d’identité impliquant la retenue 
des personnes concernées – dont des mineurs – au commissariat du 11ème arrondissement 

avaient été réalisées alors même que plusieurs de ces personnes avaient présenté leurs 
papiers d’identité au moment de leur interpellation. De telles vérifications d’identité sont donc 
en contradiction totale avec les dispositions – pourtant claires, précises et dénuées de toute 
ambiguïté – de l’article 78-3 du code de procédure pénale, aux termes desquelles une vérifi-
cation d’identité ne peut intervenir, à peine de nullité, que dans l’hypothèse où « l’intéressé 
refuse ou se trouve dans l’impossibilité de justifier de son identité ». Le simple fait que « les 
jeunes étaient trop nombreux et que les gendarmes n’étaient pas en sécurité » (argument du 
commissaire V.D.) ne saurait justifier en aucune manière des opérations de police réalisées en 
violation flagrante des règles de procédure pénale.

à défaut de s’inscrire dans le cadre d’une opération de vérification d’identité, ces interpellations 
auraient pu, le cas échéant, trouver une justification sur le fondement de l’article 73 du code de 
procédure pénale (arrestation en flagrant délit). Encore aurait-il fallu qu’un délit flagrant – et 
non pas une simple contravention, comme le prétend le commissaire de police V.D. – soit carac-
térisé à l’encontre des personnes interpellées. En effet, le délit de participation délictueuse à 
un attroupement (art. 431-3 C.pén.) ne sanctionne pas le simple rassemblement de personnes 
sur la voie publique ou dans un lieu public susceptible de troubler l’ordre public. La participation 
à un rassemblement – même interdit – ne devient punissable que si les personnes participant 
à l’attroupement ne se dispersent pas après deux sommations adressées par l’autorité compé-
tente ou bien encore lorsque des violences et des voies de fait sont exercées contre les forces 
de l’ordre (art. 431-4 C.pén.).

La Commission a recommandé de prohiber l’utilisation d’un local inadapté, tel qu’un parking, 
pour retenir des personnes, notamment des mineurs, en vue d’une vérification d’identité, au 
demeurant injustifiée dans un certain nombre de cas.
Elle a demandé que des poursuites disciplinaires soient entreprises à l’encontre du commis-
saire V.D., qui a enfreint des règles légales qu’elle ne pouvait ignorer.

Le ministre de l’Intérieur, dans sa réponse, a « rejoint l’avis de la Commission quant au carac-
tère inadapté des locaux de rétention », observant « cependant que cet inconfort n’a pas fait 
obstacle à la satisfaction de leurs besoins sanitaires et alimentaires, ni à la mise en œuvre de 
leurs droits ». Il conclut par ailleurs que « les chefs de service engagés dans le dispositif du 
7 avril 2006 ont agi sur les instructions des autorités civiles, transmises par le centre d’infor-
mation et de commandement de la direction de l’ordre public et de la circulation ».
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Le 26 juin 2008, vers 3h00 du matin en gare d’Amiens (80), M. D.M., brigadier-chef, accompagné par 
un gardien de la paix et un adjoint de sécurité, a procédé au contrôle d’identité de MM. M. et N (26).
Le procès-verbal d’interpellation de MM. M. et N., rédigé par le brigadier-chef D.M. mentionne : 
« Effectuons une patrouille dans l’enceinte de la gare SNCF, notre attention est attirée par la 
présence d’un individu qui se dissimule derrière un pilier de béton, constatons qu’il est accom-
pagné d’une autre personne (...). Vu les articles 78-2 du code de procédure pénale, invitons les 
deux individus à décliner leur identité (...). »

Auditionné par la Commission, le brigadier-chef D.M. a déclaré : « Vers 3h00 du matin, au cours 
d’une mission de routine autour de la gare d’Amiens, j’ai aperçu un individu qui était debout 
derrière un pilier, une autre personne était assise de l’autre côté en face lui. Nous leur avons 
demandé leurs pièces d’identité et, ayant compris qu’ils n’en avaient pas, nous les avons 
emmenés pour vérification au commissariat de police. Ils étaient très calmes et nous ont fait 
comprendre par des gestes qu’ils avaient l’intention de prendre le train vers Calais ». Répondant 
à une question de la CNDS, le brigadier-chef a précisé que « ces personnes ont été interpellées 
dans le cadre d’un contrôle d’identité d’initiative, sur le fondement de l’article 78-2 du code de 
procédure pénale et que l’un d’eux était debout derrière un pilier ».

La Commission considère que le contrôle d’identité de MM. M. et N. ne relevait d’aucune des dis-
positions de l’article 78-2 du code de procédure pénale, la gare ferroviaire d’Amiens ne figurant 
pas dans la liste de l’arrêté du 23 avril 2003 (art. 3).
En effet, si le procès-verbal d’interpellation mentionne une dissimulation derrière un pilier, cette 
version n’a pas été reprise lors de l’audition du brigadier-chef à la CNDS. De plus, la Commission 
considère que le fait de se tenir debout derrière un pilier en compagnie d’une personne assise 
en face de soi ne constitue pas une preuve que se prépare un crime ou un délit, ni une tenta-
tive de dissimulation ou de fuite. Cette analyse est confortée par le témoignage du brigadier-
chef, lorsqu’il mentionne dans son procès-verbal que les deux personnes étaient calmes, mais 
aussi par les déclarations de l’une des deux personnes au cours de son audition en garde à 
vue : « Question : Avez-vous essayé de vous dissimuler au passage du véhicule « police » ? » ; 
Réponse : « Lorsque la police est arrivée, nous étions assis. » Aucune question relative au motif 
du contrôle n’a été posée à l’autre personne.

La Commission réprouve les contrôles d‘initiative ne répondant pas strictement aux conditions 
légales et qui pourraient être considérés comme des contrôles au faciès. 

26. Saisine 2008-89.

Dans sa réponse du 12 août 2009, le ministre de l’Intérieur a indiqué : « Le contrôle d’identité, 
tel que décrit dans le procès-verbal d’interpellation et concernant une personne qui a cherché à 
se dissimuler à la vue des policiers, me paraît répondre aux exigences de l’article 78-2 du code 
de procédure pénale. »

Refus d’enregistrer des plaintes contre des policiers ou gendarmes
>> SaiSineS 2007-50 ; 2008-26 ; 2008-47 ; 2008-84 ; 2008-96 ; 2008-132 ; 2008-134 ; 
2008-141 ; 2009-04 ; 2009-29

La Commission recueille régulièrement des allégations de refus d’enregistrer des plaintes 
contre des policiers par des fonctionnaires de police (27). Cette pratique est préjudiciable, tant 
pour les citoyens qui s’estiment victimes d’abus de la part d’agents des forces de l’ordre, que 
pour l’image de l’ensemble de la profession. Elle révèle un corporatisme qui incite certains 
agents accueillant du public à se mettre eux-mêmes dans une situation illégale, simplement 
pour éviter qu’une enquête soit menée sur des allégations de comportements abusifs de la part 
de l’un ou l’autre de leurs collègues.
Le fait de refuser d’enregistrer la plainte d’une personne qui en a exprimé le souhait est illé-
gal au regard de l’article 15-3 (28) du code de procédure pénale, complété par une circulaire du 
4 décembre 2000 (29). Cette pratique, qui renforce le sentiment d’impunité chez certains agents 
et qui contribue à alimenter la méfiance de certains citoyens à l’égard des policiers ou militaires 
de la gendarmerie, doit cesser.

M. K.B. : 6 mois pour que sa plainte contre un policier soit reçue
SaiSine 2008-84

Le 8 août 2007, se plaignant d’une gifle qu’il lui aurait été assénée par un policier, M. K.B. 
s’est rendu au commissariat du 14ème arrondissement de Paris (75) pour porter plainte. Les 
fonctionnaires présents ont refusé de prendre sa plainte en lui conseillant de contacter l’Ins-
pection générale des services (IGS) de la préfecture de police. Le lendemain, 9 août 2007, l’IGS 
a décliné sa compétence et a orienté M. K.B vers l’Inspection générale de la police nationale 
(IGPN), en lui déconseillant de déposer plainte et en lui précisant qu’une inscription sur la 
main-courante serait plus efficace. Le 15 août 2007, M. K.B. envoie une lettre en recommandé 

27. Cf. saisine 2008-98.
28. « La police judiciaire est tenue de recevoir les plaintes déposées par les victimes d’infractions à la loi pénale et de les  
transmettre, le cas échéant, au service ou à l’unité de police judiciaire territorialement compétent. »
29. Extrait de la circulaire CRIM 00-13 F1 du 4 décembre 2000 : « Dès lors qu’une victime fait connaître sa volonté de déposer 
plainte, les officiers ou agents de police judiciaire doivent donc toujours enregistrer sa plainte par procès-verbal. »
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avec avis de réception à l’IGPN. Sans réponse, il envoie le même courrier, toujours en recom-
mandé, le 29 août à l’IGPN et le 30 août au ministre de l’Intérieur.
N’ayant toujours aucune nouvelle, M. K.B. a téléphoné à plusieurs reprises à l’IGPN, où il lui a 
été indiqué que son courrier n’avait pas été retrouvé. Finalement, il a pu parler au comman-
dant V., le 20 septembre, qui lui a indiqué qu’une enquête ne pouvait être entreprise qu’à la 
demande du parquet, auprès duquel il devait porter plainte.
M. K.B. a donc déposé plainte en écrivant au parquet d’Evry, plainte dont il est resté sans 
nouvelles. Après de nombreuses tentatives pour joindre le parquet, M. K.B. a été informé 
début 2008 de la perte de sa plainte. Puis, deux semaines plus tard, il a appris que sa plainte 
avait été transmise au parquet de Créteil, mais une nouvelle fois perdue. Elle a été cependant 
retrouvée quelques jours plus tard.

Dans sa réponse du 16 octobre 2009, le ministre de l’Intérieur a indiqué : « Il semblerait en 
effet qu’à la date des faits, les services relevant de la préfecture de police ne recevaient pas 
directement les plaintes contre les policiers, mais renvoyaient systématiquement le plaignant 
à l’Inspection générale des services. Afin d’éviter le renouvellement de tels désagréments, et 
conformément à l’article 15-3 du code de procédure pénale et à la charte d’accueil du public, 
une note spécifique relative à la prise de plainte contre les fonctionnaires de police, annexée à 
la présente lettre, a été diffusée le 30 mars 2009 à l’ensemble des services territoriaux relevant 
de la direction de la police urbaine de proximité. »

La Commission salue la diffusion de cette circulaire, qui recommande que la personne se pré-
tendant victime des agissements d’un policier soit reçue par la plus haute autorité présente 
au service, sa plainte devant impérativement être prise par un officier du service qui se char-
gera ensuite d’en référer immédiatement au magistrat du parquet, lequel désignera le service 
chargé de la poursuite des investigations.
La CNDS souhaite que ces termes soient repris dans une note plus générale adressée à tous 
les services. 

mAnquements susceptibles d’engAger lA responsAbilité pénAle des Agents

Injures à caractère raciste et/ou homophobe
>> SaiSineS 2006-58 ; 2007-14 ; 2007-50 ; 2008-50 ; 2008-58 ; 2008-68 ; 2008-82 ; 2008-89 ; 
2008-96 ; 2008-98 ; 2008-99 ; 2009-4 ; 2009-5 ; 2009-35 ; 2009-58

Malgré l’obligation faite aux fonctionnaires en charge de la sécurité publique de ne se dépar-
tir de leur dignité en aucune circonstance (30), la Commission a relevé un nombre important 
d’allégations faisant état de propos racistes et homophobes de leur part. La Commission tient 
à souligner que dans toutes les affaires qui lui ont été soumises, elle a été confrontée à des 
versions contradictoires entre les plaignants et les fonctionnaires mis en cause. Par respect du 
principe de la présomption d’innocence, elle n’a dès lors jamais conclu à un manquement à la 
déontologie de la sécurité. 
La récurrence et le nombre de ces allégations constituent cependant une source d’inquiétude : 
tous les plaignants ne sont pas de mauvaise foi. 
Ainsi, ont été portés à la connaissance de la Commission des propos dégradants et injurieux à 
l’égard de prostituées (31), des propos à caractère racial à l’égard de personnes placées en garde 
à vue (32) ainsi que des propos homophobes (33).

Ces allégations n’ayant été reconnues par aucun d’entre eux, en présence de déclarations 
contradictoires et faute de pouvoir établir la vérité, la Commission a conclu presque systémati-
quement à l’impossibilité de retenir un manquement à la déontologie. 

Consciente que de tels comportements ne représentent que les agissements de certains 
fonctionnaires et non les professionnels de la sécurité dans leur ensemble, elle recommande, 
compte tenu du sentiment d’humiliation exprimé par les victimes, de rappeler aux fonction-
naires qu’ils doivent adopter une attitude exemplaire et, par conséquent, prohiber de manière 
absolue tout propos ou comportements discriminatoires. 
Par ailleurs, elle rappelle que l’injure, outre un manquement à la déontologie, est constitutive 
d’une infraction pénale (34).

30. C. déontologie de la police nationale, art. 7 : « Le fonctionnaire de la Police Nationale est loyal envers les institutions  
républicaines. Il est intègre et impartial ; il ne se départit de sa dignité en aucune circonstance ».
31. Saisine 2006-68.
32. V. not. saisines 2007-50, 2008-50, 2008-58.
33. Saisines 2008-94, 2008-99.
34. Constitue une injure « toute expression outrageante, termes de mépris ou invective qui ne referme l’imputation d’aucun 
fait », selon l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881.
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M. D.C. a relaté avoir été l’objet de propos homophobes de la part  
de policiers. Quelques jours plus tard, il se suicide
SaiSine 2008-99

M. D.C. (35) se trouvait nu en présence d’une autre personne qui avait conservé ses vêtements 
dans le parc de la Gournerie, à Saint-Herblain (44), dans un endroit connu pour être un lieu 
de rencontres homosexuelles et de prostitution. Des fonctionnaires de police en patrouille, 
en le voyant dévêtu, l’ont invité à se rhabiller et l’ont informé de son interpellation pour délit 
d’exhibition sexuelle. L’un des policiers qui l’ont ensuite pris en charge dans leur véhicule lui 
aurait montré deux jeunes filles sur un passage clouté, alors qu’ils étaient arrêtés à un feu, 
en lui disant : « Tu vois, lorsque l’on est un vrai mec, c’est des filles comme ça qui nous font 
bander ». Il a rapporté à son compagnon qu’au moment de sa libération, le fonctionnaire qui lui 
a remis sa fouille a laissé volontairement tomber à terre la mallette qui contenait ses affaires 
en lui disant : « Ramasse ton sac à main de gonzesse ».
Quelques jours plus tard, le corps de M. D.C. sera découvert dans l’habitacle de son véhicule, 
où il s’était suicidé. Ce dernier a laissé un mot à l’intention du policier interpellateur, dont est 
extrait la phrase suivante : « Je suis lassé, après l’humiliation, les brimades ou garde à vue 
comme un criminel. Cela m’est insupportable. Je quitte ce monde d’homophobes et je voulais 
que vous le sachiez ».

Compte tenu des termes de la lettre laissée à l’attention du gardien de la paix interpellateur et des 
confidences faites à son ami, le suicide de M. D.C. n’est pas sans relation avec le sentiment de pro-
fonde humiliation qu’il a pu ressentir, bien qu’il n’en soit sûrement pas l’unique cause. 
Malgré le sentiment d’humiliation exprimé par la victime en des termes suffisamment précis et 
 réitérés pour être plausibles, la Commission n’a pu se prononcer sur un manquement à la déontolo-
gie, aucun des fonctionnaires entendus n’ayant reconnu être auteur ou témoin de tels propos.

Violences volontaires aggravées sur des étrangers en situation irrégulière
>> SaiSineS 2008-25/2008-29 ; 2008-93 

Dans son avis adopté le 25 mai 2009 (36), la Commission a décidé, au regard des éléments de 
preuve qu’elle a réunis au cours de ses investigations, de transmettre son avis au procureur de 
la République de Bobigny, afin qu’il envisage l’opportunité d’engager des poursuites pénales 
contre les six personnes (trois gendarmes et trois policiers) mises en cause dans les violences 

35. Saisine 2008-94.
36. Saisine 2008-93.

volontaires, commises en réunion, sur un étranger en instance de reconduite à la frontière : 
soit en tant qu’auteur, soit en tant que complice, soit en raison de la non-dénonciation des faits. 
Les faits sont développés dans la partie consacrée à l’étude thématique ci-après.
Au moment de la rédaction de ce rapport, la Commission n’était pas informée des suites don-
nées par le parquet de Bobigny à sa transmission. 

M. O.T., victime d’une décharge de Taser injustifiée au CRA de Vincennes
SaiSineS 2008-25/2008-29

Le 11 février 2008, M. O.T., étranger en situation irrégulière retenu au centre de rétention de 
Paris-Vincennes, a reçu une décharge de pistolet à impulsion électrique (Taser), alors que le 
fonctionnaire de police qui l’a utilisé, M. F.J., n’était pas en état de légitime défense, M. O.T. 
n’étant pas dangereux, et ayant pu être interpellé sans faire usage d’aucune arme par les six 
fonctionnaires de police présents dans la chambre du centre. Dans ces conditions, M. F.J. a 
fait un usage disproportionné de l’arme. De plus, M. O.T. et un autre retenu, M. S.A., ont subi des 
violences dans la chambre où ils s’étaient réfugiés. 
La Commission a demandé que des poursuites disciplinaires et pénales soient engagées à 
l’encontre de M. F.J., responsable de l’intervention des fonctionnaires de la brigade anti-crimi-
nalité (BAC) à l’intérieur de la chambre où se trouvaient M. O.T. et M. S.A., non seulement pour 
l’usage abusif d’une arme de 4ème catégorie sur M. O.T., mais également pour son rôle dans les 
violences qui ont suivi : soit pour sa participation à ces violences, soit pour ne pas les avoir 
empêchées ou fait cesser, ou enfin pour ne pas les avoir dénoncées.
La Commission a également demandé des poursuites disciplinaires contre les fonctionnaires 
de police présents dans cette chambre, quel qu’ait été leur rôle dans les violences subies par 
M. O.T. et M. S.A.

Par un courrier du 7 janvier 2010, le procureur général près la cour d’appel de Paris a indiqué : 
« Des conclusions de cette enquête [de l’IGS], il apparaît que les déclarations des plaignants 
sont en partie corroborées par les constatations médico-légales, et par les enregistrements 
vidéos. Toutefois, les investigations n’ont pas permis d’identifier le ou les auteurs des faits. 
Aucune séquence du film n’est probante quant à l’imputation possible de violences. Les deux 
victimes n’ont pu désigner leurs agresseurs. Les fonctionnaires qui sont intervenus ont affirmé 
n’avoir commis aucune violence. Concernant plus spécialement l’usage d’un pistolet à impul-
sion électrique par le commissaire J., responsable de la BAC nuit, afin d’appréhender M. O.T., il 
est apparu aussi bien disproportionné qu’illégitime. Le procureur de la République a décidé de 
notifier à ce commissaire un rappel à la loi du chef de violences volontaires commises avec 
arme par dépositaire de l’autorité publique. Cette décision a été notamment motivée par le fait 
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que des poursuites demeuraient aléatoires dans la mesure où les deux plaignants et le témoin 
des faits ne pourraient pas être présents lors du procès. »

Au jour de la rédaction de ce rapport, la Commission était dans l’attente d’une réponse du minis-
tre de l’Intérieur. Au regard des éléments de réponse du procureur général, elle renouvelle sa 
demande de sanctions aussi bien administratives que judiciaires à l’encontre de l’auteur de 
l’usage injustifié du pistolet à impulsion électrique, ainsi qu’à l’encontre du fonctionnaire qui 
a refusé de témoigner contre ses collègues. Il serait inadmissible que le corporatisme de ces 
policiers soit récompensé par une impunité de fait. Le message ainsi adressé à la fois aux fonc-
tionnaires mis en cause et aux citoyens serait catastrophique pour l’image de la police nationale 
dans son ensemble et pour tous les agents qui remplissent leur devoir avec rigueur et probité.

prAtiques contestAbles dAns des lieux spécifiques de privAtion de liberté

Fouilles à nu successives à la « souricière » du palais de justice de Paris
>> SaiSineS 2008-83 ; 2008-90 ; 2008-136 ; 2009-66

La fouille à nu, dont l’appellation diffère selon le service concerné – police et gendarmerie natio-
nales ou administration pénitentiaire –, est très peu encadrée juridiquement : la loi pénitenti-
aire n°2009-1436 du 24 novembre 2009 est l’unique texte de loi prévoyant le recours à une 
telle mesure de sécurité. Il convient toutefois de souligner qu’aucun décret d’application n’a été 
publié à la date de rédaction du présent rapport.

La Commission a accueilli avec beaucoup de satisfaction l’article 57 de cette loi : « Les fouilles 
doivent être justifiées par la présomption d’une infraction ou par les risques que le comporte-
ment des personnes détenues fait courir à la sécurité des personnes et au maintien du bon 
ordre dans l’établissement. Leur nature et leur fréquence sont strictement adaptées à ces 
nécessités et à la personnalité des personnes détenues. Les fouilles intégrales ne sont possi-
bles que si les fouilles par palpation ou l’utilisation des moyens de détection électronique sont 
insuffisantes. Les investigations corporelles internes sont proscrites, sauf impératif spéciale-
ment motivé. Elles ne peuvent alors être réalisées que par un médecin n’exerçant pas au sein 
de l’établissement pénitentiaire et requis à cet effet par l’autorité judiciaire. »

En dehors de cet article, la pratique de la fouille dans les établissements pénitentiaires est auto-
risée par des articles règlementaires du code de procédure pénale, les modalités de sa mise 
en œuvre étant, quant à elles, prévues par une simple circulaire de 1986. Ces textes seront 
modifiés lors de mise en œuvre de la loi pénitentiaire.

L’enquête menée par la Commission dans deux affaires (37) a révélé le caractère systématique 
et répété des fouilles à nu des personnes sous mandat de dépôt, conduites de l’établissement 
pénitentiaire où elles se trouvent incarcérées à « la souricière » du palais de justice de Paris, 
et prises en charge alternativement par des fonctionnaires de l’administration pénitentiaire et 
par des militaires de la gendarmerie. 

La Commission a conclu que le nombre excessif et systématique de fouilles à nu (entre quatre et 
cinq dans la même journée) ne peut se justifier au regard d’impératifs de sécurité ; il équivaut à un 
traitement inhumain et dégradant au regard de l’article 3 de la convention européenne des droits 
de l’Homme, tel qu’interprété par la Cour européenne des droits de l’Homme dans les décisions 
Van Der Ven et Lorsé c/ Pays Bas du 4 février 2003 et Frérot c/ France du 12 juin 2007.

Témoignage d’un détenu sur les extractions vers le palais de justice de Paris
SaiSine 2008-90

« Lors de chacune des trois extractions dont j’ai fait l’objet pour répondre aux convocations 
du juge d’instruction de Paris (...), j’ai fait l’objet d’une fouille à nu par les gendarmes avant de 
monter dans le fourgon me conduisant au palais de justice de Paris. Une nouvelle fouille a été 
effectuée à la souricière du palais de justice avant de monter dans le cabinet du juge. Puis une 
troisième fouille, toujours à nu, a été effectuée à la souricière avant le départ pour la maison 
d’arrêt. Enfin, une quatrième fouille, toujours à nu, a été effectuée lorsque je suis arrivé à la 
maison d’arrêt. (...) Les trois premières fouilles ont été effectuées par des gendarmes, la qua-
trième par des surveillants de l’administration pénitentiaire. (...) Je n’ai pas fait l’objet d’un 
traitement particulier, cette pratique est suivie à l’égard de l’ensemble des détenus. »

Familles en rétention administrative

n Placement contestable de familles dans des centres de rétention administrative

>> SaiSineS 2008-5 ; 2009-43 ; 2009-121

La Commission rappelle que l’article 37 de la Convention internationale des droits de l’enfant, 
ratifiée par la France le 7 août 1990, prévoit que « L’arrestation, la détention ou l’emprisonne-
ment d’un enfant doit être en conformité avec la loi, n’être qu’une mesure de dernier ressort, et 
être d’une durée aussi brève que possible. » 

37. Saisines 2008-90 et 2009-66.
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L’article L. 511-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) 
dispose que « Ne peuvent faire l’objet d’une obligation de quitter le territoire français ou d’une 
mesure de reconduite à la frontière en application du présent chapitre : 1° L’étranger mineur de 
18 ans » et l’article L. 521-4 du même code : « L’étranger mineur de 18 ans ne peut faire l’objet 
d’une mesure d’expulsion. » 

En application de ces deux textes, un mineur ne peut légalement faire l’objet d’une 
mesure de placement en rétention. La Commission ne partage pas la position du 
ministre de l’Intérieur consistant à justifier le placement de mineurs en réten-
tion en faisant référence à l’article 8 de la Convention européenne des droits de 
l’Homme concernant le droit au respect de la vie privée et familiale. 

La Commission réaffirme, une fois encore, que le placement en rétention admi-
nistrative des enfants méconnaît gravement leur intérêt supérieur qui, au sens 
de l’article 3-1 de la Convention internationale des droits de l’enfant, doit être une 
considération primordiale.

La Commission déplore que le placement en rétention de familles soit prévu par 
des textes de nature infra-législative : le décret n°2005-617 du 30 mai 2005 fixe 
pour la première fois les normes minimales pour qu’un centre de rétention soit 
habilité à recevoir des familles. à partir de cette date, les arrêtés successifs pris en 
application du R. 553-1 du CESEDA précisent, outre la liste des centres avec leurs 
adresses, si le centre est susceptible d’accueillir des familles.

La Commission préconise que les familles soient assignées à résidence, ou  placées 
en chambre d’hôtel, ou encore que, avec l’accord des parents, les enfants soient 
provisoirement confiés à un membre de la famille, un ami, une famille d’accueil, 
ou dans un foyer.

Ainsi, la Commission a rendu deux avis (38) concernant le placement de familles avec de jeunes 
enfants (une famille avec des enfants âgés de 3, 7 et 10 ans, au centre de rétention administra-
tive (CRA) de Lyon-Saint Exupéry ; une autre avec des enfants 4, 6, 8 et 11 ans, et une troisième 
avec des enfants de 4 mois et 5 ans, au centre de rétention administrative de Nîmes).

La famille H., de nationalité kosovare, avec trois enfants de 3, 7 et 10 ans, 
en rétention au centre de Lyon
SaiSine 2009-43

Les membres de la famille H. ne pouvaient exercer leur liberté de mouvement au sein du cen-
tre qu’en appelant le poste de garde par l’utilisation d’un interrupteur-alarme. La Commission 
constate que l’enfermement dans une chambre d’un centre de rétention, dont la conséquence 
directe est la subordination de l’exercice des droits à l’intervention d’un fonctionnaire de 
police, ne peut être regardé comme compatible avec un exercice effectif des droits (39). 
Pour justifier une telle restriction, M. J-M.S., chef du CRA, a soutenu devant la Commission 
que cette mesure visait à assurer la protection de la famille, car le centre retenait dans le 
même temps un délinquant sexuel en instance d’éloignement et qu’il y régnait « un climat 
de violence. »

Cette double circonstance conforte la Commission dans son analyse. En effet, les centres de 
rétention sont le lieu de troubles fréquents pouvant mettre en péril la sécurité ou la vie des 
retenus. En outre, de tels centres accueillent nécessairement, même en nombre très marginal, 
des étrangers en instance d’éloignement pour des raisons d’ordre public. Dans ces conditions, 
il apparaît clairement que le respect de l’effectivité des droits associant nécessairement la libre 
circulation à l’intérieur du centre et la garantie de la sécurité des enfants s’avère inconciliables. 

n Placement illégal de familles dans des locaux de rétention administrative
La Commission est particulièrement inquiète de constater, comme elle l’avait déjà fait dans la 
saisine 2008-9bis rendue en 2008, que des familles ont été placées dans une cellule d’un local 
de rétention administrative (LRA).

38. Saisines 2009-43 et 2009-121.
39. CESEDA, art. R. 553-14.
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Des familles placées au LRA de Saint-Louis
SaiSine 2009-76

Le 18 mars 2009, les gendarmes de Soultz (68) interpellaient au centre hospitalier de Rouffach 
M. et Mme H., étrangers de nationalité kosovare, placés sous obligation de quitter le territoire 
depuis le 28 mai 2008, après rejet définitif de leur demande d’asile. Accompagnés de leurs 
enfants mineurs D., né le 2 octobre 2001, E., né le 16 février 2003 et Ed., né le 16 mars 2004, 
les époux H. étaient placés en garde à vue à la brigade de Soultz de 6h55 à 12h15, entendus 
sur leur identité et leur situation administrative, puis maintenus sous surveillance adminis-
trative pendant la nuit dans le local de rétention administrative de Saint-Louis, par arrêté 
administratif du 18 mars 2009, notifié avant la fin de la garde à vue. 
La même procédure était appliquée à M. I.L. et Mme B.V., famille kosovare accompagnée de 
leurs enfants mineurs A., née le 26 août 2001, L., née le 24 avril 2003, et Ad., né le 30 juin 
2006, également hébergés au centre hospitalier de Rouffach et faisant l’objet d’une obligation 
de quitter le territoire depuis le 27 juin 2008 après rejet définitif de leur demande d’asile.
Lors de sa visite au LRA, la Commission a constaté que la présence de ces deux familles n’était 
pas un évènement unique puisque le registre portait mention de la rétention :
- le 15 avril 2009, de 10h50 à 15h00, de Mme G. épouse K. F., de nationalité kosovare, accom-
pagnée de ses quatre enfants mineurs, V., née le 8 février 1992, M., né le 4 juillet 1993, L., né le 
20 mars 1995 et C., née le 17 juillet 2000 ;
- du 10 septembre 2009 à 7h35 au 11 septembre 2009 à 15h15 de Mme H. épouse Ka. D., de 
nationalité kosovare, accompagnée de ses enfants B., né le 29 juin 1994, A., né le 29 février 
1996, R., né le 13 août 1997, D., né le 10 octobre 2002 et E., née le 31 juillet 2007.

La Commission, constatant en l’espèce que les conditions dans lesquelles ces 
familles ont été retenues puis reconduites à la frontière avec leurs enfants avaient 
violé un certain nombre de textes nationaux (notamment le décret n° 2005-617 
du 30 mai 2005) et internationaux, a recommandé qu’aucun enfant ne soit placé 
dans le LRA de Saint-Louis et que soit inclue dans le CESEDA l’interdiction expresse 
de placement de mineurs dans un local de rétention administrative.

Maintien à l’infirmerie psychiatrique de la préfecture de police :  
une mesure de privation de liberté peu encadrée
>> SaiSineS 2007-61 ; 2007-131

La Commission a rendu deux avis concernant des personnes qui ont contesté devant elle leur 
placement à l’infirmerie psychiatrique de la préfecture de police de Paris (IPPP). Ce lieu de priva-

tion de liberté, unique en France, a été créé pour accueillir temporairement des personnes dont 
le comportement révèle des troubles mentaux manifestes qui compromettent la sûreté des 
personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l’ordre public, et justifient une mesure d’hospi-
talisation d’office. Le placement à l’IPPP est décidé par le préfet de police ou un de ses représen-
tants, conformément à l’article L.3213-2 du code de la santé publique. Un arrêté n°2002-11177 
du 18 juillet 2002 pris par le préfet de police et publié au bulletin municipal officiel de la ville de 
Paris le 30 juillet suivant, énonce les droits des personnes privées de liberté à l’IPPP, ainsi que 
les conditions de leur prise en charge, dans une « charte d’accueil » affichée dans les locaux. 

La Commission a constaté que la procédure de maintien au sein de l’IPPP souffrait de certai-
nes lacunes, comblées par une souplesse tolérée concernant les heures de fin de prise en 
charge par l’IPPP et les heures de reprise en charge par les services de police, conduisant à des 
moments de privation de liberté qui ne sont fondés sur aucune décision juridique, donc assi-
milables à de la détention arbitraire. La Commission a également constaté que les personnes 
placées à l’IPPP n’étaient pas informées de leurs droits. 

n Libération obligatoire de l’IPPP dès la fin du trouble ayant justifié la prise en charge
Avant que la Commission n’enquête sur les circonstances de l’accueil de Mme D.G. (40) et de 
M. B.M. (41), la Cour européenne des droits de l’Homme avait déjà rendu une décision dans une 
affaire similaire, R.L. et M-J.D. c/ France (requête n°44568/98) du 19 mai 2004 : « La Cour 
rappelle sa jurisprudence constante selon laquelle un individu ne peut passer pour « aliéné » 
et subir une privation de liberté que si les trois conditions suivantes au moins se trouvent réu-
nies : premièrement, son aliénation doit avoir été établie de manière probante ; deuxièmement, 
le trouble doit revêtir un caractère ou une ampleur légitimant l’internement ; troisièmement, 
l’internement ne peut se prolonger valablement sans la persistance de pareil trouble (42). 
La Cour relève que, d’après les déclarations faites le 9 mai 1994 par le médecin qui l’a vu à son arri-
vée vers 4h15, le requérant n’était pas délirant ni incohérent, n’avait pas d’antécédents psychia-
triques et ne présentait pas de problème d’alcoolémie. Aucun médicament ne lui a été prescrit. »
La Cour précise : « Néanmoins, selon les déclarations de ce médecin, le requérant est resté à 
l’infirmerie jusqu’au lendemain car [ce médecin] n’avait pas de pouvoir de remise en liberté, 
d’ailleurs tous les patients amenés restent toujours jusqu’au lendemain (...) Elle relève toutefois 
que son maintien à l’IPPP entre 4h15 et 10h45 le 3 août 1995 ne trouvait, d’après les déclarations 
du Dr Ph., aucune justification médicale, puisque elle-même a indiqué que le requérant était resté 
à l’infirmerie jusqu’au lendemain matin car elle n’avait pas de pouvoir de remise en liberté. 

40. Saisine 2007-61.
41. Saisine 2007-131.
42. Arrêts Winterwerp c/ Pays-Bas du 24 octobre 1979, série A n°33, pp. 17-18, § 39, et Johnson, pp. 2409-2410, § 60.
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Dans ces conditions, la Cour ne peut que conclure que le requérant a été maintenu dans les 
locaux de l’infirmerie psychiatrique pour des raisons purement administratives. Dès lors, il y 
a eu violation de l’article 5 §1 de la Convention en ce que la privation de liberté du requérant 
n’était pas justifiée au regard de l’alinéa e) de cette disposition. »

Au cours de ses investigations, la Commission a reçu copie des registres faisant apparaître les 
dates et heures des entrées et des sorties de Mme D.G. et de M. B.M. En revanche, la préfecture 
de police a indiqué qu’il n’existait aucun registre, ni aucune mention portée sur les certificats 
médicaux permettant de connaître les heures exactes des examens médicaux pratiqués sur les 
personnes retenues à l’IPPP. Dès lors, il est impossible de connaître l’heure à laquelle l’absence 
de trouble a été constatée, et donc corrélativement l’heure à laquelle l’internement aurait dû 
cesser, dans le droit fil de la jurisprudence de la CEDH. Cette situation est génératrice d’un 
risque de prolongation d’une mesure de privation de liberté sans justification. 

Ainsi, M. B.M., placé à l’IPPP le 16 janvier 2007 a été examiné par un médecin à une heure 
indéterminée ; le 17 janvier à 11h55, les personnels de l’IPPP ont appelé le commissariat du 
5ème arrondissement pour que des fonctionnaires de police viennent le chercher ; le registre de 
l’IPPP indique que M. B.M. a été libéré à 12h00 ; or, il n’a été pris en charge par les fonctionnaires 
de police qu’à 13h00 ; la reprise de sa garde à vue lui a été notifiée à 13h30 par un OPJ qui a fait 
rétroagir la mesure à 13h00, pour éviter de se voir reprocher une notification tardive des droits. 
Il résulte de ce qui précède à la fois que M. B.M. a été privé de liberté sans motif valable pour 
une durée indéterminée entre la visite du médecin qui a constaté la fin du trouble ayant motivé 
son internement et sa libération de l’IPPP à 12h00 et qu’il a été privé de liberté sans décision 
juridique, donc de façon arbitraire, entre 12h00 à 13h00.

Suite à ses recommandations visant à pallier cette anomalie, la Commission a pris acte de la 
réponse du ministre de l’Intérieur en date du 8 octobre 2009, selon laquelle les horaires des 
examens effectués par les médecins seraient désormais consignés dans un registre. 
La Commission regrette en revanche que le ministre n’ait pas répondu au grief portant sur le délai 
d’une heure entre la libération de l’IPPP et la reprise de la garde à vue, laissant ce soin au préfet de 
police, qui a indiqué dans un courrier du 12 août 2009 : « Si la notification de la reprise de la garde 
à vue comme l’avis au parquet peuvent apparaître tardifs, ce retard indépendant de la volonté 
de l’officier de police judiciaire résulte des contraintes et priorités opérationnelles  auxquelles les 
effectifs de la direction de la police urbaine de proximité ont du faire face ce jour. »
La Commission se rallie à la réponse du préfet : elle ne souhaitait pas, par ses recommandations, 
stigmatiser un fonctionnaire de police en particulier, mais bien souligner que l’organisation des trans-
ports des personnes privées de liberté à Paris présentait des lacunes préjudiciables aux citoyens, 
comme en l’espèce lorsqu’ils sont privés de liberté sur des bases juridiques très fragiles.

Au-delà des considérations matérielles, les délais de prise en charge à l’IPPP n’étant pas impu-
tables sur les délais de garde à vue, la Commission insiste, dans le droit fil de la décision de la 
Cour européenne des droits de l’Homme, sur la nécessité de faire reprendre la garde à vue au 
moment du constat par un médecin de la fin du trouble ayant justifié le placement à l’IPPP.

n Absence d’information sur le droit d’accès à un avocat
La Commission a également constaté que l’information sur les droits des personnes placées 
à l’IPPP présentait certaines lacunes. Elle a dès lors recommandé que toutes les personnes 
internées à l’IPPP puissent bénéficier de l’ensemble des droits prévus par l’article L.3211-3 du 
code de la santé publique (43).

Dans sa réponse du 8 octobre 2009, le ministre de l’Intérieur a indiqué : « La mention des droits 
prévus par l’article L.3211-3 du code de la santé publique est également en cours d’insertion 
tant dans la charte d’accueil que dans le règlement intérieur de l’infirmerie psychiatrique. »

Le Conseil d’état, par un arrêt du 20 novembre 2009 (Association Groupe Information Asiles 
c/ Préfet de police), a rappelé que l’admission et la rétention d’individus à l’IPPP doivent être 
considérées comme une hospitalisation sans consentement de la personne intéressée. Il a 
conclu, comme la Commission, qu’aux termes de l’article L. 3211-3 du code de la santé publique, 
« lorsqu’une personne atteinte de troubles mentaux est hospitalisée sans son consentement », 
cette dernière « doit être informée dès l’admission et par la suite, à sa demande, de sa situation 
juridique et de ses droits », et qu’« en tout état de cause, elle dispose du droit (...) de prendre 
conseil d’un avocat de son choix ». 

43. C. de la santé publique, art. L. 3211-3 : « Lorsqu’une personne atteinte de troubles mentaux est hospitalisée sans son  
consentement en application des dispositions des chapitres II et III du présent titre ou est transportée en vue de cette hospitalisation, 
les restrictions à l’exercice de ses libertés individuelles doivent être limitées à celles nécessitées par son état de santé et la mise 
en œuvre de son traitement. En toutes circonstances, la dignité de la personne hospitalisée doit être respectée et sa réinsertion 
recherchée. Elle doit être informée dès l’admission et par la suite, à sa demande, de sa situation juridique et de ses droits. En tout 
état de cause, elle dispose du droit : 
1° De communiquer avec les autorités mentionnées à l’article L.3222-4 ; 
2° De saisir la commission prévue à l’article L.3222-5 ; 
3° De prendre conseil d’un médecin ou d’un avocat de son choix ;
4° D’émettre ou de recevoir des courriers ; 
5° De consulter le règlement intérieur de l’établissement tel que défini à l’article L.3222-3 et de recevoir les explications qui s’y 
rapportent ; 
6° D’exercer son droit de vote ; 
7° De se livrer aux activités religieuses ou philosophiques de son choix. 
Ces droits, à l’exception de ceux mentionnés aux 4°, 6° et 7°, peuvent être exercés à leur demande par les parents ou les  
personnes susceptibles d’agir dans l’intérêt du malade. »
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Administration pénitentiaire
prise en chArge des détenus vulnérAbles

Les détenus vulnérables placent l’administration pénitentiaire en face de plusieurs enjeux, dont 
la prévention des suicides, l’accès aux soins médicaux et la gestion des mesures de sécurité 
lors des extractions médicales.

Prévention des suicides
>> SaiSineS 2008-15 ; 2008-45 ; 2008-62

Les deux principales affaires soumises à la Commission dans ce domaine concernaient, d’une 
part, une personne étrangère, sans aucune maîtrise du français et n’ayant jamais été confron-
tée à la prison (saisine 2008-45), d’autre part, un détenu qui avait manifesté de forts signes de 
détresse et tendances suicidaires, signes qui n’ont pas été bien interprétés par les personnels 
pénitentiaires (saisine 2008-62).
La Commission tient également à souligner que ces deux suicides, comme la plupart en milieu 
pénitentiaire, se sont déroulés au quartier disciplinaire. Les détenus placés en quartier discipli-
naire doivent donc faire l’objet de mesures de surveillance significativement renforcées.

M. P.A., décédé au quartier disciplinaire de la maison d’arrêt de Nanterre
SaiSine 2008-45

M. P.A., ressortissant polonais et ne parlant pas français, a été écroué le 31 décembre 2007, 
à la maison d’arrêt de Nanterre (92) pour deux délits commis le 29 décembre 2007. Le soir de 
son incarcération, il fait une première tentative de suicide et subit une intervention chirurgi-
cale en raison de la gravité de ses entailles au poignet. Il est réincarcéré dès le 1er janvier et 
placé en surveillance spéciale. Selon son codétenu, cet acte résulterait du choc de l’incarcé-
ration et d’une appréhension du monde carcéral.
Suite à une agression contre un agent de l’établissement, le 2 mars 2008, il fait l’objet de 
nouvelles poursuites pénales (avec délivrance d’un mandat de dépôt) et de poursuites disci-
plinaires. Il est placé, le jour de l’incident, au quartier disciplinaire pour quarante-cinq jours. 
à 4h15 du matin, le 27 mars 2008, M. P.A. est retrouvé pendu à la grille de la cellule et ne peut 
être ranimé.
Dans cette affaire, la Commission a relevé que M. P.A. n’a pas eu d’entretien avec un médecin 
le soir de son arrivée à l’établissement, et que les différents entretiens avec des psychiatres 
ont eu lieu en l’absence d’interprète et sans compréhension mutuelle.

La Commission a recommandé que chaque arrivant puisse bénéficier, dans les 
 heures suivant son écrou, d’un entretien effectif, « dans une langue compréhensible 
par lui » (44), avec un personnel qualifié permettant de déceler les risques de suicide.

Plus généralement, la Commission recommande, concernant des détenus qui 
ne comprennent pas le français, que les visites médicales, en particulier avec les 
médecins psychiatres, aient lieu avec l’assistance d’un interprète ou dans une lan-
gue  parlée par les deux interlocuteurs. La Commission constate également, une fois 
encore, le sous-effectif des médecins psychiatres, qui ne leur permet pas d’assurer le 
suivi médical relatif à la prévention des suicides et les consultations plus courantes.

La Commission recommande enfin que les rondes soient effectuées toutes les 
demi-heures, la nuit, concernant les détenus devant faire l’objet d’une surveillance 
spéciale, et non toutes les deux heures comme cela a été constaté pour M. P.A.

M. J-P.L. (45), âgé de 28 ans, purgeait une peine de douze ans de réclusion criminelle au centre de 
détention de Maubeuge (59). Le 20 mai 2008, il est condamné à trente jours de cellule discipli-
naire. Dès son arrivée au quartier disciplinaire, il entame une grève de la faim et commet, du 21 
au 23 mai, plusieurs actes d’automutilations et des gestes pré-suicidaires (accroche d’un drap à 
la grille en forme de corde, mise à feu de vêtements pendus à la fenêtre, position allongée avec un 
drap enroulé autour du cou, etc.). Ces gestes ont été considérés par le personnel médical comme 
des actes de chantage. M. J-P.L. s’est pendu le 23 mai et est décédé quelques jours plus tard.

La Commission a relevé une prise en compte insuffisante de l’attitude suicidaire de la victime. 
Elle rappelle l’arrêt Reynolde c/ France de la Cour européenne des droits de l’Homme du 16 octobre 
2008, aux termes duquel les états ont l’obligation positive de protéger le droit à la vie des 
détenus particulièrement vulnérables confiés à leur garde. 

La Commission souhaite que la réflexion suivant la remise du rapport Albrand (46) 
débouche sur des mesures concrètes, tels que l’activation d’une cellule de crise 
lors de la réitération d’actes d’automutilation, la rédaction systématique d’un cer-
tificat médical de compatibilité à chacune des visites médicales réglementaires 
d’un détenu présent au quartier disciplinaire et effectuant des gestes auto-agres-
sifs, le remplacement du haut des grilles des cellules du quartier disciplinaire par 
un vitrage incassable pour éviter tout accrochage d’un drap ou d’une serviette, 

44. Comme le prévoit l’article 23 de la loi pénitentiaire.
45. Saisine 2008-62.
46. Rapport sur la prévention du suicide en milieu carcéral, janv. 2009.
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le remplacement dans ce quartier des draps actuels par des draps déchirables dès 
qu’un acte auto-agressif est constaté, etc. 

La Commission tient à saluer les évolutions récemment survenues, depuis ces affaires, dans 
le domaine de la prévention des suicides. Le rapport de la commission Albrand a notamment 
été suivi de l’adoption d’une instruction interministérielle du 15 juin 2009, contenant de nom-
breuses préconisations émises par la Commission, et dont la mise en œuvre est contrôlée par 
la direction de l’administration pénitentiaire. Enfin, une note du 13 juillet 2009 a rappelé aux 
directeurs interrégionaux des services pénitentiaires les principes qui doivent régir le place-
ment des détenus en quartier disciplinaire, et une note du 31 juillet 2009 redéfinit les mesures 
de surveillance devant s’appliquer aux personnes détenues identifiées comme présentant des 
facteurs de risque particulier pour l’institution, leurs codétenus ou elles-mêmes.

Prise en charge médicale des détenus
>> SaiSineS 2008-15 ; 2008-49

L’accès aux soins des personnes privées de liberté a fait l’objet d’une étude spécifique de la 
Commission en 2007. Néanmoins, la Commission tient à souligner, au regard de deux situations 
particulièrement emblématiques, la nécessité de l’amélioration de la prise en charge médicale 
des détenus. La première affaire concerne le cas d’un détenu atteint de troubles psychiatriques 
extrêmement lourds, et la seconde celui d’une détenue atteinte du sida en phase terminale.

M. L.G. (47) est atteint d’une schizophrénie de type paranoïde. Après plusieurs hospitalisations psy-
chiatriques, il est condamné en 2002 à dix ans de réclusion criminelle, pour des faits commis en 
hôpital psychiatrique. La pathologie de M. L.G. implique un suivi médical très régulier : il alterne des 
phases de décompensation nécessitant son hospitalisation d’office et des phases de stabilisation 
ne justifiant plus une hospitalisation. Ainsi, dans l’année 2007, il fait l’objet de plusieurs hospitali-
sations d’office, pour une durée totale de 152 jours. Au retour de l’une de ces hospitalisations, en 
septembre 2007, il est transféré dans le vieux bâtiment du centre pénitentiaire de Liancourt (60), 
bâtiment dans lequel les détenus sont calmes, en majorité âgés et malades, et incarcérés, soit 
en dortoir, soit en cellule individuelle.  En décembre 2007, M. L.G. et sa mère font une demande de 
libération conditionnelle dans un but médical, demande qui est rejetée par le juge d’application des 
peines en raison de son caractère « flou ». En mai 2008, l’un de ses codétenus écrit à différentes 
institutions pour les alerter sur la situation de M. L.G., dont l’état de santé s’aggravait sans cesse, ce 
qui entraînait au quotidien d’énormes difficultés, tant pour ses codétenus que pour le personnel de 
surveillance. Depuis, M. L.G. est hospitalisé au centre hospitalier de Clermont-de-l’Oise.

47. Saisine 2008-49.

La Commission regrette vivement qu’en raison d’un manque de médecins psychiatres et d’in-
firmières affectés en détention, de la présence insuffisante du juge de l’application des peines, 
du manque de places dans des structures hospitalières qualifiées, un détenu soit soumis à 
ce qui peut s’apparenter à un traitement inhumain ou dégradant au terme de l’article 3 de la 
Convention européenne des droits de l’Homme.
Elle recommande que soit organisée une véritable concertation entre les autorités judiciaires, 
médicales et pénitentiaires, intervenant dans un établissement pénitentiaire, afin de recher-
cher des solutions autres que le maintien en détention pour les personnes atteintes de mala-
dies psychiatriques graves, la recherche d’une solution d’hospitalisation ne pouvant en aucun 
cas dépendre d’un « projet » présenté par ces détenus.

Par ailleurs, dans cette affaire, un codétenu avait été chargé de procéder à la distribution de médi-
caments de M. L.G., au motif, notamment, que les infirmières terminaient cette distribution trop 
tôt et que M. L.G. risquait de ne pas suffisamment espacer les prises de ses médicaments.
La Commission recommande qu’en aucun cas, la remise de médicaments à un détenu malade 
soit confiée à un codétenu, quand bien même ce dernier serait d’accord.
En réponse à la Commission, et conformément à son avis, le ministre de la Justice rappelle 
les termes du guide méthodologique Santé-Justice relatif à la prise en charge des personnes 
détenues, selon lequel « l’administration des médicaments (...) est effectuée par le personnel 
habilité des structures médicales intervenant en milieu pénitentiaire. »

Mme S.D.V., atteinte du sida, décède pendant son incarcération  
à la maison d’arrêt de Fresnes
SaiSine 2008-15

Mme S.D.V., âgée de 28 ans et atteinte du sida, a été incarcérée à la maison d’arrêt de Fresnes (94), le 
25 mai 2007. Elle a informé le service médical de sa maladie, mais pas ses codétenues ou le personnel 
pénitentiaire. à partir du 9 décembre 2007, sa situation médicale s’aggrave. Elle se plaint de maux de 
tête et de vomissements, mais, à partir du 8 janvier 2008, elle se limite à voir quotidiennement l’in-
firmière. Personne n’avertit les médecins de l’aggravation de son état de santé. Dans la nuit du 17 au 
18 janvier 2008, Mme S.D.V. tombe et vomit. Le personnel de surveillance passe plusieurs fois la voir. 
Elle leur dit qu’elle va mieux, mais l’information de son état n’est pas transmise à l’équipe de jour, et 
donc pas non plus à l’infirmière qui prend son service à 8h00 du matin. Dans la matinée du 18 janvier 
2008, les maux de tête de Mme S.D.V. empirent. Plusieurs membres du personnel de surveillance pas-
sent en cellule et constatent qu’elle n’est pas en état de travailler. L’infirmière se rend dans la cellule de 
Mme S.D.V. en fin de matinée et constate que celle-ci est dans le coma. Elle appelle immédiatement le 
médecin. Mme S.D.V. est transportée à l’infirmerie, puis à l’hôpital, où elle décède le 20 janvier 2008.
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La Commission relève une négligence de la part du personnel pénitentiaire, concernant la 
transmission de la situation de Mme S.D.V. à l’équipe de jour. Cette négligence ne constitue pas 
un manquement à la déontologie, l’ensemble du personnel pénitentiaire ignorant la gravité de la 
situation de la détenue et le décès n’étant ni causé, ni accéléré par ce défaut de transmission.
Cette affaire met néanmoins en exergue la nécessaire amélioration de la transmission des 
informations entre personnel pénitentiaire et personnel médical. Ainsi, la Commission recom-
mande que tous évènements concernant les personnes détenues, constatés par les person-
nels de l’administration pénitentiaire, soient communiqués sans délai, oralement et par écrit, 
aux personnels médicaux.

La CNDS recommande également que les réunions pluridisciplinaires hebdoma-
daires soient organisées de façon à pouvoir réunir les différents intervenants en 
détention. Tout en respectant le secret médical, un certain nombre d’informations 
devraient être partagées entre les personnels de surveillance et les personnels de 
santé, notamment en ce qui concerne les détenus souffrant de pathologies graves, 
afin qu’ils fassent l’objet d’une surveillance particulière de la part des agents de 
l’administration pénitentiaire, avec des signalements aux personnels spécialisés 
en cas de problèmes de santé, quelle que soit leur gravité.

Suite à l’avis de la Commission, des instructions ont été émises par le directeur de la maison 
d’arrêt de Fresnes rappelant l’obligation de consigner par écrit, sur registre ou dans un compte-
rendu professionnel, les observations et informations observées de jour et de nuit. Un imprimé 
a également été mis en place dans cet établissement afin de formaliser, à destination des servi-
ces médicaux, toute observation faite par les personnels relative à l’état de santé des détenus. 
Enfin, le ministre de la Justice a précisé que l’administration pénitentiaire travaille à la géné-
ralisation, dans tous les établissements, du cahier électronique de liaison, outil qui permettra à 
l’ensemble des personnels intervenant en détention de faire part, en temps réel, aux services 
médicaux de toute dégradation de l’état d’un détenu.

n Mesures de sécurité lors des extractions médicales

>> SaiSineS 2007-141 ; 2008-46 ; 2009-40

Le 12 mai 2007, les médecins de l’unité de consultations et de soins ambulatoires ont évo-
qué un infarctus du myocarde chez M. J.G. (48), alors âgé de 48 ans, écroué à la maison  d’arrêt 
de Poitiers en détention provisoire depuis le 19 janvier 2006. La Commission a été saisie 
des conditions de son hospitalisation entre le 17 et le 21 mai 2007 à l’hôpital Haut-Lévêque 

48. Saisine 2008-46.

de Pessac (33) et des conditions de son transport le 21 mai 2007 entre cet hôpital et l’unité 
 hospitalière interrégionale sécurisée (UHSI) de Pellegrin, à Bordeaux. 
Transféré le 17 mai 2007 par hélicoptère sous escorte de gendarmerie du centre hospitalier de 
Poitiers vers l’UHSI Pellegrin de Bordeaux, il a ensuite été conduit à l’hôpital Haut-Lévêque pour 
la pose d’un stent.
Les agents de l’administration pénitentiaire sont chargés de la garde des détenus à l’intérieur 
de l’UHSI. La police nationale assure la sécurité extérieure de l’unité et le contrôle de son accès, 
les escortes aller et retour des patients entre l’UHSI et le plateau technique de l’hôpital. La gen-
darmerie nationale est, quant à elle, en charge des escortes aller et retour des personnes déte-
nues entre les établissements pénitentiaires et l’UHSI. M. J.G. a donc été sous l’escorte puis la 
garde de policiers de la compagnie de roulement de Bordeaux pendant son hospitalisation à 
Haut-Lévêque. 

L’extraction pour l’hospitalisation de M. J.G. a ainsi nécessité l’intervention, en l’espace d’une dizaine 
de jours, de nombreux services de forces de sécurité (administration pénitentiaire, gendarmerie 
et police nationales), sans que ne soit assurée la coordination nécessaire entre ceux-ci.
Une circulaire prise par le garde des Sceaux en date du 18 novembre 2004 relative à l’orga-
nisation des escortes pénitentiaires des détenus faisant l’objet d’une consultation médicale 
prévoit l’établissement d’une fiche de suivi d’extraction. Ce document doit être renseigné par le 
chef de l’établissement pénitentiaire dont dépend le détenu ou par une personne désignée par 
lui, décliner l’identité du détenu, assortie de mentions sur son état de dangerosité, son éven-
tuel classement en « détenu particulièrement signalé » et préciser les mesures de sécurité 
(menottes, entraves...) à appliquer pendant le transport et les soins à son encontre. Cette cir-
culaire rappelle également qu’« à chaque fois, il y a lieu de tenir compte de l’état de santé du 
détenu et de veiller à ce que le port des menottes ou entraves n’occasionne pas de douleurs 
supplémentaires au détenu malade ».

Il semble cependant qu’en pratique – et tel a été le cas en l’espèce –, cette fiche de suivi d’ex-
traction médicale, qui prévoit pourtant l’inscription de la « transmission de la garde aux forces 
de l’ordre », n’accompagne pas le détenu tout au long de son parcours hospitalier, ou n’est à 
tout le moins pas systématiquement transmise aux forces de sécurité (police ou gendarmerie 
nationales) en charge de la garde et des escortes.

Pour apprécier l’opportunité du recours au menottage ou aux entraves, peu d’éléments d’ap-
préciation sont donc à la disposition de ces personnels qui ne connaissent pas le détenu, si 
ce n’est un extrait de sa fiche pénale, où ne figurent bien souvent que ses nom et prénoms et 
sa situation pénale (condamné ou prévenu). Cette situation est totalement insuffisante pour 
éviter les multiples condamnations dont la France a été l’objet devant la Cour européenne des 
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droits de l’Homme (49), pour violation de l’article 3 de la Convention, en raison des atteintes à la 
dignité humaine dans le cadre d’une prise en charge médicale de personnes détenues.

La Commission a recommandé que les dispositions de la circulaire prise par le garde des Sceaux 
en date du 18 novembre 2004 et la note de la direction de l’administration pénitentiaire du 
24 septembre 2007 soient, par voie de circulaire interministérielle, portées à la connaissance 
des médecins susceptibles d’examiner des patients détenus et des personnels accompagnant 
ces derniers, leur application devant être étendue à l’ensemble des forces de sécurité interve-
nant dans l’escorte ou la garde d’une personne détenue en milieu hospitalier.

La CNDS souhaite de plus que la fiche d’extraction médicale, qui doit suivre effectivement 
le patient tout au long de son parcours hospitalier jusqu’à son retour à l’établissement 
pénitentiaire d’origine et être soigneusement remplie par l’administration pénitentiaire, 
soit complétée : elle devrait être renseignée sur les mesures de sécurité effectivement 
prises par les fonctionnaires assurant successivement la garde du détenu et les méde-
cins intervenant devraient pouvoir y porter leurs propres observations le cas échéant. 

La Commission a renouvelé ces recommandations à l’occasion de sa saisine portant sur les 
conditions de l’extraction médicale de M. R.C. (50), détenu au centre pénitentiaire de Lannemezan 
(65), vers l’hôpital de Lannemezan, en mars 2008.

M. R.C., détenu à Lannemezan, souffrant de pertes de sang, est extrait 
menotté et entravé aux pieds. Il gardera les entraves jusqu’à l’examen 
médical du lendemain
SaiSine 2009-40

M. R.C., souffrant de pertes de sang diagnostiquées par le médecin de l’unité de consultations et de 
soins ambulatoires de Lannemezan comme un possible cancer du colon, a été extrait le 13 mars 
2008 dans un fourgon de l’administration pénitentiaire : menotté et entravé aux pieds, il portait 
une ceinture avec une chaîne permettant d’y attacher ses mains menottées et était accompagné 
par quatre membres de l’administration pénitentiaire et escorté par des gendarmes.
Arrivés à l’hôpital, les agents pénitentiaires l’ont confié à l’escorte de gendarmerie, qui l’a 
conduit dans une chambre sécurisée. M. R.C. est resté entravé aux pieds jusqu’à l’examen 
médical qui a eu lieu le lendemain.

49. CEDH, Mouisel c/ France 14 novembre 2002 ; Hénaf c/ France 27 novembre 2003 ; Rivière c/ France 11 juillet 2006 ;  
Vincent c/ France 24 octobre 2006.
50. Saisine 2009-40.

La Commission a déploré qu’une fois encore, l’appréciation individualisée de la dangerosité du 
détenu n’ait été effectuée ni par le chef d’établissement ou un de ses adjoints, ni par le chef 
d’escorte, qui avait pouvoir de modifier le dispositif initialement arrêté. Elle a estimé que les 
gendarmes responsables de la garde du détenu auraient dû faire preuve de plus de discerne-
ment et d’humanité afin que la dignité du détenu soit préservée, en ne l’obligeant pas à rester 
entravé toute la nuit dans une chambre déjà sécurisée.

La Commission a recommandé la mise en œuvre d’une concertation systématique 
entre le médecin responsable de l’examen en milieu hospitalier et le chef de l’éta-
blissement pénitentiaire, avant l’extraction, afin que l’état de santé de la personne 
détenue et la nature de l’examen médical soient pris en compte. Cet échange d’in-
formations permettrait d’assurer un équilibre entre le choix du niveau de  sécurité 
qui s’impose, le risque d’agression ou d’évasion et le nécessaire respect de la 
confidentialité.

Le garde des Sceaux, dans sa réponse à l’avis, comme il avait pu le faire dans l’affaire 2008-46, 
a indiqué qu’il demandait « à ce que le directeur de l’administration pénitentiaire diffuse, par 
voie de note, ses instructions aux directions interrégionales des services pénitentiaires, afin 
que les équipes de surveillance consignent par écrit sur la fiche de suivi d’extraction médicale 
les mesures de sécurité qu’ils ont prises ». Le ministre indique par ailleurs : « Il semble éga-
lement important de favoriser une concertation préalable générale entre les chefs d’établisse-
ments et les directeurs des hôpitaux concernés. Celle-ci permettrait en effet à chacun d’exposer 
les contraintes et les nécessités liées à leurs missions respectives et de définir ensemble un 
protocole général, à même d’assurer notamment la prise en charge rapide en consultation des 
patients détenus et la mise à disposition de chambres adaptées au public concerné. Ce cadre 
général posé, seule subsisterait alors la nécessaire adaptation aux cas spécifiques. à cette fin, 
je demande à ce qu’une réflexion soit rapidement engagée à l’échelon local afin de définir et 
mettre en place ce protocole avec les établissements hospitaliers concernés. »

mesures d’ordre et de sécurité portAnt Atteinte à lA dignité humAine

Déroulement et organisation des fouilles intégrales
>> SaiSineS 2007-105 ; 2008-7 ; 2008-90 ; 2009-2

Plusieurs améliorations nécessaires des pratiques et des textes concernant les fouilles à nu 
(ou fouilles intégrales) dans les établissements pénitentiaires, spécifiquement par les équipes 
régionales d’intervention et de sécurité (ERIS), ont été mises en avant par la Commission dans 
son avis 2008-7.
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Tout d’abord, se référant aux termes de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’Homme, la Commission rappelle que le recours aux fouilles à nu doit être strictement motivé 
par des « soupçons concrets et sérieux que l’individu dissimule des objets ou substances dans 
cette partie de son corps ». Tel n’est pas le cas en présence de fouilles à nu systématiques à 
l’encontre d’un détenu, y compris s’il est classé détenu particulièrement signalé, plus d’un mois 
avant le début de son procès : le profil du détenu ou les circonstances générales de son incar-
cération ne peuvent suffire en eux-mêmes à fonder le recours aux fouilles intégrales.

Quant au mode opératoire de ces fouilles, dans l’affaire 2008-7, à la maison d’arrêt 
d’Aix-Luynes (13), il a été demandé aux détenus de pratiquer trois génuflexions, en présence 
d’ERIS casqués et cagoulés. Ce procédé est contraire aux termes de la circulaire de mars 1986, 
évoquant la nécessité de faire se pencher le détenu et de le faire tousser. La Commission 
condamne la répétition de ce geste à trois reprises (sauf à démontrer que cette répétition est 
nécessaire) et recommande qu’une étude soit menée sur les différents procédés de fouilles 
utilisés dans les établissements, et sur leur uniformisation.

La CNDS recommande que d’autres procédés remplaçant les fouilles intégrales 
soient développés, car le procédé actuellement en vigueur est en lui-même atten-
tatoire à la dignité humaine, tant pour les détenus que pour les personnels chargés 
de le pratiquer.

La Commission juge également problématique le cumul de fouilles intégrales, par 
différents services, lors des extractions judiciaires des détenus classés comme 
dangereux. Elle recommande qu’un protocole de prise en charge de ces détenus 
soit réalisé en concertation avec l’ensemble des forces de sécurité afin d’éviter le 
cumul de fouilles intégrales.

Le garde de Sceaux a souligné, dans sa réponse à l’avis, que le cadre juridique général 
du recours aux fouilles a évolué, en raison de l’adoption de l’article 57 (51) de la loi pénitentiaire 
du 24 novembre 2009, et dont le contenu se rapproche des prescriptions de la Cour européenne 
des droits de l’Homme. La circulaire sera ainsi modifiée pour se mettre en conformité avec ces 
dispositions.
Quant à l’évolution des procédés de fouilles, le garde des Sceaux souligne qu’une expérimen-
tation d’un portique de détection à ondes millimétriques est menée depuis 2009 dans deux 
établissements. Cette technologie, d’un coût important, nécessite encore des améliorations 
technologiques et la mise en place d’une formation spécifique des personnels.

51. L. 24 nov. 2009, art. 57, al. 2 : « Les fouilles intégrales ne sont possibles que si les fouilles par palpation ou l’utilisation de 
moyens de détection électronique sont insuffisantes. »

En réponse à l’avis de la Commission, une note de la direction de l’administration pénitentiaire, 
en date du 8 décembre 2009, a été diffusée pour rappeler à l’ensemble des personnels péniten-
tiaires le caractère impératif des termes de la circulaire de 1986, et pour demander aux direc-
teurs interrégionaux des services pénitentiaires d’engager une réflexion avec les services de 
police et gendarmerie pour mutualiser le recours aux fouilles et en limiter la répétition, « inutile 
d’un strict point de vue de l’efficacité opérationnelle ».
Enfin, concernant plus précisément les fouilles à nu effectuées par les ERIS, une note du 
directeur de l’administration pénitentiaire a été diffusée le 7 juillet 2009, afin, notamment, de 
 rappeler les conditions de recours aux fouilles à nu dans le but d’en réduire l’usage, ainsi que les 
conditions de l’enregistrement et de la conservation des enregistrements vidéos des interven-
tions des ERIS, et enfin de dispenser les ERIS de réaliser une fouille intégrale lorsqu’un détenu 
est transmis à un groupe opérationnel (GIGN, RAID, GIPN, etc.).

La fouille à nu en milieu pénitentiaire est source de tensions pour les personnels comme pour 
les détenus. Elle doit, en effet, concilier les impératifs, apparemment contradictoires, que sont 
la préservation de la sécurité des établissements et le respect de la dignité humaine.

Ainsi, le 26 novembre 2008, M. A.D. (52), détenu à la maison d’arrêt de Valence (26), sortant d’un 
parloir, est soumis à la fouille à nu, conformément aux dispositions règlementaires. Il doit faire 
face à deux ordres contradictoires des surveillants en poste à la fouille : pour l’un, l’examen est 
terminé après qu’il s’est déshabillé intégralement et retourné ; pour l’autre, le détenu devait 
se pencher en avant. M. A.D. a obtempéré. Le surveillant lui a ensuite demandé de se pencher 
davantage et d’écarter les fesses. Face au refus du détenu, le premier surveillant a été appelé et 
a demandé au détenu de se mettre en position de fouille, c’est-à-dire de tourner le dos, d’écarter 
les bras, les mains sur le mur, d’écarter les jambes et de se pencher en avant. M. A.D. a refusé ; 
très énervé, il a crié : « Je ne montrerai jamais mes fesses ! ».
M. A.D. a été menotté à une main et conduit au quartier disciplinaire. Le directeur adjoint de 
l’établissement est arrivé au quartier disciplinaire au moment où une nouvelle fouille du détenu 
débutait. Après avoir recueilli les explications du premier surveillant et les observations de 
M. A.D., le directeur adjoint a fait sortir de la cellule du quartier les six surveillants arrivés 
au déclenchement de l’alarme et a fait effectuer la fouille par deux autres agents. La fouille 
s’avérant négative, il a donné l’ordre de reconduire M. A.D. en détention normale et a décidé 
de ne pas donner de suites disciplinaires au rapport d’incident qui avait été rédigé, en raison 
des excuses immédiates du détenu. 
Cette prise en compte individualisée d’une situation donnée après une fouille négative doit être 
encouragée et généralisée.

52. Saisine 2009-02.
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Gestion du comportement d’un détenu particulièrement difficile
>> SaiSine 2009-06

M. R.B. a été écroué le 6 septembre 1996 à l’âge de 19 ans dans le cadre de plusieurs affaires 
de vols avec violence, pour lesquelles il était condamné à une peine totale, en considérant les 
confusions de peines et décrets de grâce, de trois ans et demi d’emprisonnement. Ses relations 
avec le personnel pénitentiaire se sont rapidement détériorées. Accumulant les délits d’outrage 
et de menaces de mort à leur encontre, il a été à l’origine d’un nombre élevé d’incidents : cra-
chats au visage du personnel, projections d’excréments et de vomissures dès 1998, bris de pri-
son, débuts d’incendie, agressions du personnel pénitentiaire, médical ou socio-éducatif avec 
un objet contondant, et prise d’otage. M. R.B. a ainsi totalisé des condamnations représentant 
près de 24 années d’emprisonnement et ne le rendant libérable qu’en 2020. En treize ans, il a 
changé plus de soixante fois d’établissement d’affectation et est, depuis janvier 2001, réguliè-
rement classé détenu particulièrement signalé (DPS).

M. R.B. a été transféré à la maison centrale d’Ensisheim (68) le 18 janvier 2008. Le 25 janvier au 
matin, il a été placé en prévention pour avoir insulté un surveillant. Dès l’après-midi, le détenu a 
commencé à projeter ses excréments dans le « sas » séparant la grille et la porte de sa cellule, 
et, le lendemain, à détériorer le néon, la grille et la fenêtre. Il perpétuera ces gestes jusqu’à sa 
sortie du quartier et son transfèrement le 3 février.

Pendant six jours (du vendredi 25 après-midi au jeudi 31 janvier), M. R.B. ne sortira pas de sa 
cellule et la grille du sas ne sera pas ouverte. Ses repas lui seront servis dans des barquettes 
qu’un gradé poussait sous la grille. Sur le cahier des premiers surveillants, il est indiqué à plu-
sieurs reprises que M. R.B. a refusé promenades et douches proposées. Le détenu a affirmé 
quant à lui qu’il les réclamait, mais qu’elles ne lui ont jamais été accordées. Jusqu’au 31 janvier, 
le détenu n’a donc pu ni se changer, ni changer de cellule, dans un environnement devenu plus 
qu’insalubre en raison des projections d’excréments répétées. 
Au fil des jours, l’odeur à l’intérieur du quartier était devenue pestilentielle et les conditions 
de travail des agents catastrophiques. L’urine mélangée aux excréments coulait sous la porte, 
parfois nettoyée par un auxiliaire. La lance à incendie a également été utilisée, le karcher étant 
hors service, pour « repousser tous ses excréments contre la grille » du sas de sa cellule avec 
une raclette.

La Commission a estimé que la situation appelait un changement de cellule journalier de M. R.B. pour 
permettre un nettoyage complet de celle-ci, solution employée dans les autres établissements dans 
lesquels le détenu a développé la même attitude. En ne mettant pas en œuvre cette réponse, qui 
aurait vraisemblablement conduit le détenu à se lasser de son propre comportement, la direction 
a accepté que les conditions de détention de M. R.B., comme celle des autres détenus présents au 

quartier, de même que les conditions de travail des agents pénitentiaires intervenants au quartier 
disciplinaire comme des personnels médicaux – l’UCSA se situant à l’étage juste au-dessus – soient, 
durant près de six jours, absolument contraires au principe de respect de la dignité de chacun, inscrit 
notamment dans les articles 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme (53), 22 de la loi 
pénitentiaire du 24 novembre 2009 (54) et D. 189 du code de procédure pénale.

Les impératifs élémentaires de sécurité n’ont par ailleurs pas été respectés pendant toute la 
durée de séjour de M. R.B. à l’examen de la main-courante du quartier disciplinaire, il est apparu 
que le contrôle au moment des rondes effectuées toutes les trente minutes n’a pu être toujours 
correctement effectué, l’œilleton de la cellule de M. R.B. étant obstrué par les excréments.
Aucun sondage des barreaux n’a par ailleurs été réalisé entre le 25 et le 31 janvier, contraire-
ment aux prescriptions de l’article D. 269 du code de procédure pénale. De tels manquements 
aux règles élémentaires de sécurité étaient susceptibles de mettre en danger tous les interve-
nants, voire le détenu lui-même. 

Priorité n’a pas été donnée au dialogue avec le détenu. Le chef de détention notamment ne s’est 
rendu dans sa cellule que le 31 janvier, après nettoyage de celle-ci. Le directeur ne s’est, pour sa 
part, pas déplacé, si ce n’est lors de la commission de discipline, mais sans rencontrer M. R.B.

Confronté à un comportement inhabituel d’un détenu, aucune concertation de la direction avec 
le personnel d’exécution et avec les médecins n’a été envisagée. M. M.S., directeur de la mai-
son centrale, s’est contenté d’en référer à l’administration centrale par courriels réguliers pour 
solliciter le transfèrement du détenu. Il n’a pas non plus pris attache auprès des autres chefs 
d’établissement qui avaient pu avoir à gérer un comportement identique de la part de M. R.B. 
Cette gestion attentiste a pu laisser croire à ce détenu qu’il lui était loisible de continuer à se 
comporter de la sorte. Elle a certainement désorienté les agents en service, l’un d’eux confiant 
à la Commission : « Nous avions l’impression, mes collègues et moi, qu’on s’était contenté de 
mettre M. R.B. au QD et qu’on en avait jeté la clef pour tenter de l’oublier. »

53. CEDH, 26 oct. 2000, Kudla c/ Pologne : L’article 3 de la Convention impose à l’état de s’assurer que tout prisonnier est détenu 
dans des conditions qui sont compatibles avec le respect de la dignité humaine, que les modalités d’exécution de la mesure 
ne soumettent pas l’intéressé à une détresse ou à une épreuve d’une intensité qui excède le niveau inévitable de souffrance 
inhérent à la détention et que, eu égard aux exigences pratiques de l’emprisonnement, la santé et le bien-être du prisonnier sont 
assurés de manière adéquate.
54. L. 24/11/09, art. 22 : « L’administration pénitentiaire garantit à toute personne détenue le respect de sa dignité et de ses 
droits. L’exercice de ceux-ci ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles résultant des contraintes inhérentes à la détention,  
du maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements, de la prévention de la récidive et de la protection de l’intérêt des 
victimes. Ces restrictions tiennent compte de l’âge, de l’état de santé, du handicap et de la personnalité de la personne détenue. »
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Cette absence de dialogue est contraire à l’article 18 a de la recommandation du Conseil de 
l’Europe du 9 octobre 2003, selon lequel : « Le maintien du contrôle en prison devrait être fondé sur 
le recours à la sécurité dynamique, c’est-à-dire le développement par le personnel de relations posi-
tives avec les détenus, basées sur la fermeté et la loyauté, accompagnées d’une connaissance de 
la situation individuelle des détenus et de tout risque que chacun d’entre eux peut présenter. » (55)

La Commission a recommandé que de sévères observations soient adressées au directeur 
M. M.S., en raison des manquements à la dignité et à la sécurité observés.
Elle a par ailleurs préconisé l’intégration, dans la formation initiale ou continue des personnels 
de direction, d’une session sur la gestion de ce type de crise (56). Elle n’a été suivie par le minis-
tre de la Justice et des Libertés que dans cette dernière recommandation. 

procédures disciplinAires irrégulières et sAnctions injustifiées

>> SaiSineS 2007-35 ; 2007-62 ; 2007-105 ; 2007-109 ; 2008-62

M. J-P.L. a été retrouvé pendu dans une cellule du quartier disciplinaire du centre pénitentiaire 
de Maubeuge (59), le 23 mai 2008 (57). Outre les carences dans la prise en charge de ce détenu 
fragile, qui ont été détaillées supra, l’examen de la procédure disciplinaire engagée contre 
M. J-P.L. et qui l’avait amené au quartier disciplinaire pour vingt jours, a révélé plusieurs dys-
fonctionnements sérieux.
En premier lieu, un délai de près de deux mois s’est écoulé entre la commission des faits reprochés 
et la comparution de M. J-P.L. devant la commission de discipline, ce qui était de nature à priver 
la sanction prononcée de son efficience et de sa compréhension par le détenu. M. E.R., directeur 
adjoint du centre pénitentiaire et président de la commission de discipline, a évoqué, d’une part, 
l’absence de délai règlementairement prescrit, et d’autre part, une panne informatique qui avait 
contraint de renvoyer au 20 mai l’examen de cette affaire, initialement prévu le 12 mai.

La Commission a rappelé que ni l’absence d’obligation réglementaire, ni la défaillance technique 
alléguée ne sauraient tenir lieu d’explications suffisantes. En réalité, c’est l’organisation même 
de la gestion des fautes disciplinaires qui est à l’origine de ce délai excessif, puisque tous les 
premiers surveillants de l’établissement sont invités, sans aucune spécialisation, à rédiger les 
rapports d’enquête lorsqu’ils en ont le temps. Les comptes-rendus d’incident (CRI), inscrits au 
fichier GIDE, sont donc traités à Maubeuge par ces derniers sans que soit nécessairement privi-
légiée l’ancienneté des faits ou leur gravité.

55. Rec. 2003 (23) concernant la gestion par les administrations pénitentiaires des condamnés à perpétuité et des autres  
détenus de longue durée (une « longue peine » étant, pour le Conseil de l’Europe, une peine supérieure ou égale à 3 ans).
56. V. également, sur cette question, la saisine 2009-5.
57. Saisine 2008-62.

La Commission a pu constater, lors de sa visite dans l’établissement le 4 juin 2009, que douze 
CRI étaient en attente de traitement. Le plus ancien concernait des insultes et menaces perpé-
trées le 12 mai contre un membre du personnel qui n’avaient pas encore fait l’objet d’une ins-
truction et de la rédaction d’un rapport d’enquête, ce qui interdisait tout audiencement devant 
la commission de discipline dans les plus brefs délais. 

En deuxième lieu, la Commission a découvert que : 
- le compte-rendu d’incident, présenté comme rédigé le 30 mars 2008 à 6h30, n’avait été 
transcrit sur le logiciel informatique GIDE que plusieurs jours après ;
- le surveillant auteur du CRI avait rédigé ce compte-rendu en lieu et place de son collègue 
M. y.M., et ce à la demande d’un gradé, pour hâter la mise en forme de la procédure disciplinaire, 
M. y.M. étant alors absent pour congés. Ce CRI relate des faits qui n’ont pas été constatés visuel-
lement par celui qui les décrit. Il constitue donc légalement un faux. De plus, il décrédibilise 
toutes les indications portées sur ce compte-rendu et vicie la procédure disciplinaire engagée, 
tout comme la sanction prononcée sur de telles bases.

Enfin, la Commission a constaté que les rapports d’enquête sur les menaces orales et écrites 
proférées par M. J-P.L. avaient été rédigés sur GIDE, mais n’avaient pas été signés lors de la 
mise en forme du dossier disciplinaire par le bureau de gestion de la détention, en charge de la 
préparation et du secrétariat de l’audience disciplinaire.

Dans sa réponse, le garde des Sceaux a indiqué que les services de la direction de l’adminis-
tration pénitentiaire étudiaient la possibilité de fixer un délai de prescription au-delà duquel la 
commission de discipline ne pourrait plus valablement statuer, « mais celui de trois semaines 
(...) préconisé par la Commission (...) paraît excessivement bref. »

M. S.G., détenu à Saint-Maur, sanctionné pour avoir prié dans une cour  
de promenade dont il avait l’usage exclusif
SaiSine 2007-62
Le vendredi 6 avril 2007, M. S.G. (58), détenu à la maison centrale de Saint-Maur (36), placé à l’isole-
ment, a prié dans la cour de promenade dont il avait l’usage exclusif. Il a été sanctionné de quinze 
jours de quartier disciplinaire sur le fondement d’une note d’information du directeur d’établis-
sement à destination de la population pénale, en date du 13 novembre 2006, énonçant : « Toute 
manifestation individuelle ou collective à caractère religieux se déroulant en dehors du lieu de 
culte ou de la cellule est strictement prohibée et sera passible de sanctions disciplinaires. »

58. Saisine 2007-62.
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La Commission, qui avait déjà estimé que son placement à l’isolement (et sa prolongation) 
n’était pas proportionné par rapport au danger que représentait le comportement du détenu, 
a considéré, au regard de la charte de la laïcité dans les services publics et de l’article 9 de la 
convention européenne des droits de l’Homme, que l’interdiction de prier, seul, dans une cour 
de promenade du quartier d’isolement est une atteinte à la liberté de pratiquer sa religion, alors 
qu’un tel comportement n’est susceptible ni de troubler l’ordre de l’établissement, ni la morale 
ou les droits et libertés des personnels de surveillance et des autres personnes détenues. La 
sanction disciplinaire dont M. S.G. a fait l’objet était dès lors injustifiée.

Le garde des Sceaux, dans sa réponse à l’avis, a rappelé la note du directeur de l’administration 
pénitentiaire du 13 juillet 2007 confirmant la prohibition des prières collectives exécutées hors 
la présence d’un aumônier et en dehors des espaces dévolus à l’exercice du culte et restreignant 
le champ de la prière individuelle au seul cadre de la cellule. Il a refusé d’accéder à la demande 
de la Commission de modification de la note du directeur de Saint-Maur du 13  novembre 2006, 
en faisant référence à une décision du 13 mars 2008 du tribunal administratif de Limoges 
rejetant la requête de neuf détenus aux fins d’annulation de cette note. 

La Commission a estimé qu’il conviendrait de rappeler au personnel de direction, qu’aux termes 
de l’article D.251-5 du code de procédure pénale, les sanctions prononcées par les commissions 
de discipline doivent être proportionnées à la gravité des faits et adaptées à la personnalité de 
leur auteur. Cette recommandation a été effectuée à l’occasion de son avis 2007-105 portant 
notamment sur l’altercation qui avait opposé, le 4 mars 2007, M. D.H., détenu à la maison d’ar-
rêt de Villefranche-sur-Saône (69), à deux surveillants chargés du sondage des barreaux et de 
la fouille de sa cellule, alors que celui-ci refusait d’ôter la serviette de toilette qu’il avait placée 
devant la fenêtre. Le détenu a été sanctionné de trente jours de confinement, privé d’atelier, de 
sport, de bibliothèque, de cantine, de radio et de télévision, avec retrait de crédits de réduction 
de peine. 

Conclusion

Une fois encore, la CNDS a été conduite à constater des manquements graves à 
la déontologie, notamment en ce qui concerne la garde à vue, à la fois quant à 
l’opportunité du recours à cette mesure et aux conditions de son déroulement : 
menottage, fouille à nu, état des locaux, modalités de surveillance.

Ainsi qu’il a été rappelé à plusieurs reprises, la seule application des textes nor-
matifs existants et de la jurisprudence suffirait à éviter les manquements les plus 
fréquents. Le caractère récurrent de ces derniers conduit toutefois à craindre un 
recours à des pratiques condamnables plus généralisé que le seul nombre des cas 
soumis à la CNDS pourrait le donner à penser.

Si les recommandations d’ordre général émises par la Commission ont pu être 
prises en compte par la hiérarchie des forces de sécurité et donner lieu à des cir-
culaires ou autres instructions, il n’en a malheureusement pas été de même pour 
les propositions de nature individuelle portant sur l’engagement de poursuites 
 disciplinaires à l’encontre des responsables des irrégularités constatées.

La Commission tient donc à renouveler son souhait de voir intervenir des mesures 
concrètes pour qu’en toute occasion soient strictement respectés dans la pratique 
quotidienne les textes règlementant l’usage de la garde à vue.

153 dossiers ont été traités par la CNDS en 2009 : retrouvez l’intégralité  
de ces avis (indexés par mots-clés à la fin de cet ouvrage), accompagnés  

des réponses des autorités hiérarchiques et judiciaires, sur son site

www.cnds.fr


